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PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU 8 DECEMBRE 2009  

Le 8 décembre 2009 à 18 h 3O, 
le Conseil Municipal de la Ville de Cluses, légalement convoqué le 1er décembre 2009, 

s'est réuni à la mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Jean Claude LEGER, Maire.  

Il est procédé à l appel nominal : 

 

PRESENTS :

 

LEGER JC  
Adjoints : 
TAVERNIER JC 

 

MIVEL JL 

 

SALOU N 

 

METRAL G - GANDER Y - BAUMONT MP  
REVEREAU P - PASQUIER MP 
Conseillers :

 

PICHOT J - THABUIS M 

 

AUPIAIS M 

 

MICHEL F 

 

DURUPT G - VARESCON R - GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M - MONTEIL S - HUGARD C 
PERILLAT A - GALLAY P  MEUNIER C  KURTI L - DELSANTE S 
MARTIN D - DARDENNE C  

 

ABSENTS/EXCUSES :

 

DEVANT P procuration à THABUIS M 
LARATTE JL procuration à TAVERNIER JC 
MONNET A procuration à PICHOT J 
AKMOUCHE J procuration à SALOU N  

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer.  

Madame Elisabeth GREVAZ arrive lors de la présentation du 4ème point de l ordre du jour :  
Garantie de prêt bancaire PLAI construction contracté par HALPADES.  

Madame Marianne MAUREL arrive lors de la présentation du 14ème point de l ordre du jour :  
Budget primitif 2010 assainissement. (procuration à D. MARTIN).  

Madame Rachel VARESCON est désignée par le Conseil pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance.  



PV - Conseil Municipal du 8 décembre 2009 - 15/02/2010 - 2   

Monsieur le Maire demande si l assemblée a des observations à formuler sur le procès verbal de 
la séance du 15 septembre 2009. 
Aucune observation n a été formulée, le procès verbal est donc adopté à l unanimité.  

Monsieur le Maire félicite Jean Louis MIVEL qui va être décoré de l ordre national du mérite. 
Il souhaite un prompt rétablissement à Pierre Devant qui est grippé.   

Les questions orales du groupe Front National « Pour changer la ville » et du groupe « Cluses 
autrement avec vous » sont à disposition sur les tables de l assemblée.  

Monsieur le Maire passe alors à l ordre du jour : 

Ordre du Jour 

 

Urbanisme / Foncier (p 4)  

- Rétrocession des délaissés de l allée des peupliers  
- Transfert du domaine public autoroutier au domaine public communal (Piste cyclable de Messy) 
- Demande d aide à la mobilisation foncière auprès du Conseil Général pour l acquisition et l amélioration 
de 6 logements PLUS  40A, avenue de la Sardagne  

Finances (p 7)  

- Garantie de prêt bancaire PLAI construction contracté par HALPADES 
- Garantie de prêt bancaire PLAI foncier contracté par HALPADES 
- Décisions modificatives :  

o N° 2 Budget général 
o N°1 Stationnement 
o N° 2 Office de Tourisme  
o N°1 Assainissement  
o N° 1 Eau 
o N° 1 CDDRA 
o N° 1 Autoport 

- Budget primitif 2010 : Eau 
- Surtaxe Ville réseau d eau potable 
- Budget primitif 2010 : Assainissement  
- Surtaxe Ville réseau d assainissement collectif 
- Attribution d une subvention à l association de l orphelinat et des uvres des médaillés militaires 
- Exonération de l impôt sur les spectacles pour les manifestations sportives  
- Autorisation du Conseil Municipal d engager, de liquider et de mandater les dépenses d investissement 
jusqu à l adoption du BP 2010 
- Tarifs municipaux 2010 

Techniques (p 51)  

- Marchés de services d assurances 
- Exécution de services réguliers de transport urbain et ligne spécifique scolaire 
- Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics 
- Avenant n° 01 à la convention de mandat 2009 Ville de Cluses/SEM de la Ville de Cluses : 
«Programme général VRD » 
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- Convention de mandat 2009 Ville de Cluses/SEM de la Ville de Cluses : « Création d une cuisine 
centrale »  

Administration (p 61)  

- Acceptation de la demande d adhésion au syndicat d électricité, des énergies et d équipement de la 
Haute-Savoie (SELEQ 74) de la ville d Annecy 

- Convention entre la ville de Cluses et le refuge de l Espoir à Arthaz 

 
Animaux secours pour la lutte 

contre la divagation des animaux 
- Demandes de subvention auprès des financeurs de l opération (Etat, Région, Département ) pour la 

réhabilitation du gymnase de La Sardagne 
- SIVU Actions Ville :  

o modification des statuts 
o prolongation de l adhésion de la commune 

- Approbation de la Charte de territoire du Faucigny et engagement dans la préparation du programme 
d actions 

- Approbation du diagnostic du Projet Stratégique Agricole et de Développement Rural (PSADER) et 
préparation du programme d actions 

- AGENDA 21 LOCAL : demande de subvention européenne FEDER 
- Tableau des effectifs 2010 
- Règlement pour la mise en uvre d un compte épargne temps   

- Convention d études d avant projet pour la mise en accessibilité PMR (Personnes à Mobilités Réduites) 
et la libération des emprises pour l aménagement ultérieur de la gare routière à intervenir entre l Etat, la 
région Rhône-Alpes, la ville de Cluses et Réseau Ferré de France  

Information (p 88)  

- MARCHES DE FOURNITURES ET SERVICES - Ville de Cluses  

- Rapports 2008 : 
o Sur le prix et la qualité du service public de l eau potable  
o Sur le prix et la qualité du service public de l assainissement collectif  
o Sur le prix et la qualité du service public d élimination des déchets 
o Technique et financier sur le chauffage urbain des Ewües 
o Technique et financier sur la concession de distribution publique de gaz 
o Technique et financier sur le stationnement de surface 
o Technique et financier sur les parcs de stationnement automatique : parcoville et vigiparc 
o Technique et financier sur le transport urbain et scolaire  

Ces rapports ont été soumis le 12 novembre 2009 à l examen de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux désignée lors de la séance du Conseil Municipal du 29 avril 2008. 
Ces rapports complets sont à votre disposition à la Direction des Services Techniques, à la Direction 
Générale et lors de la séance du Conseil.  

Décisions (p 90)  

Réponses aux questions orales  
du Groupe Front National « Pour changer la ville »  

et du Groupe « Cluses Autrement avec vous » (p 91) 
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Rétrocession des délaissés de l allée des peupliers 

 

Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Lors du premier plan d occupation des sols de la Commune de CLUSES, une rocade passant à flanc de 
coteau était prévue pour éviter le centre de CLUSES et rejoindre l Avenue de CHATILLON (déviation du 
C.D. 902); la Commune avait négocié à l époque avec certains propriétaires fonciers l achat des emprises 
nécessaires à la réalisation de cette voirie.  

Lors de la réalisation de la rocade, c est un autre tracé qui a été retenu avec le Département plus direct et 
plus économique sur le plan foncier (actuelle avenue du Grand Massif).  

Les emprises acquises par la commune pour le projet initial ont servi à la réalisation de l Allée des 
Peupliers et permis la desserte des propriétés riveraines. La largeur de l emprise était de 16 mètres, la 
voirie réalisée est de 8 mètres. Il reste donc de part et d autre de cette voirie une largeur moyenne 
d environ 4 mètres à rétrocéder aux propriétaires riverains.   

Le prix a été estimé à 20 euros le m², conforme à l avis des Services Fiscaux.  

Il s agit de : 
- Madame PASQUIER Stéphanie :  

o Surface cédée par la Commune : 1 a11  
Section A N° 5704 
Montant : 2 220 euros 

- Monsieur PASQUIER Julien : 
o Surface cédée par la Commune : 0 a 99 

Section A N° 5705 
Montant : 1 980 euros 

- Monsieur PASQUIER Bernard 
o Surface cédée par la Commune : 1 a 55 

Section A N° 5706 
Montant : 3 100 euros  

Les actes authentiques seront rédigés par l étude  PIGNARD-EXBRAYAT-GUIVARC H-PERNAT-
GROSSET-GRANGE.  

Débats :

  

Monsieur GALLAY : « Monsieur le Maire, pouvez-vous nous indiquer pourquoi le tracé initial avait été 
subitement abandonné après une étude approfondie ? »  

Monsieur le Maire : « Monsieur GALLAY, vous devriez le savoir, c est une affaire qui remonte à 25 ans, où 
le tracé a été modifié suite à une demande du Conseil Général pour trouver un tracé qui soit meilleur 
marché que celui qui avait été prévu au départ. C est une affaire qui date de 25 ans. »  

Monsieur GALLAY : « Après 25 ans, disons que cette régularisation arrive enfin, mieux vaut tard que 
jamais. !»  

Monsieur le Maire : « Tout à fait, merci de l observation, mais c est à la demande des riverains. » 
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve ces cessions.  

  
V 
O 
T 
E 

POUR         32

         
LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 
METRAL G 

 
GANDER Y 

 
BAUMONT MP 

 
REVEREAU P 

PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 
DURUPT G 

 
VARESCON R -

 
GOJON ML 

PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  KURTI L - DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A L UNANIMITE 

    

Transfert du domaine public autoroutier au domaine public communal (Piste cyclable de Messy) 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Dans le cadre de l aménagement d un nouvel accès de service au P.K. 22 300 - dans le sens Chamonix -
Genève de l autoroute A-40, une convention signée le 5 avril 2004 entre la Société A.T.M.B. et la 
Commune de CLUSES prévoyait la mise à disposition par la Commune de CLUSES de son terrain de 
proximité pour la période de réalisation des travaux de la Société A.T.M.B.  

Le plan de récolement des lieux  établi après achèvement desdits travaux le 26 mars 2009 par le Cabinet 
COLLOUD, géomètre-expert, permet de constater d une part que l aménagement du nouvel accès de 
service de la Société A.T.M.B.  a été réalisé en totalité à l intérieur des emprises foncières du domaine 
public autoroutier et que d autre part une piste cyclable en enrobés et à double sens a été aménagée par la 
Commune de CLUSES le long de la rue de République à l intérieur des emprises foncières du domaine 
public autoroutier, sur une longueur de 33,22 mètres et pour une surface de  81  m².  

Pour régulariser cette situation deux possibilités étaient offertes :  

1°) Dans le cadre de la délimitation complémentaire et modificative à intervenir sur la Commune de 
CLUSES, cette zone de 81 m² pouvait être remise à la Commune de CLUSES à titre gratuit par simple 
application cadastrale du futur plan de délimitation par transfert du domaine public autoroutier au domaine 
public communal, après signature du procès-verbal de remise technique et foncière,  

2°) Après délimitation complémentaire et modificative, cette zone pouvait également être déclassée dans 
un deuxième temps du domaine public autoroutier pour venir constituer un reliquat du domaine propre de la 
Société A.T.M.B. et ces 81 m² auraient alors été cédés à la Commune sur la base de l évaluation 
domaniale suivant acte à établir par un Notaire, auquel cas le terrain pourrait recevoir une affectation au 
choix de la Commune.  

La configuration des lieux, et l affectation du terrain à une piste cyclable conduisent à proposer de retenir la 
première solution et de procéder à un transfert pur et simple de domaine public à domaine public.  

 

Aucune observation n a été formulée.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Confirme le choix du transfert de domaine public à domaine public, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à la régularisation de cette opération 

et en particulier le procès-verbal de remise technique et foncière. 
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V 
O 
T 
E 

POUR         32

         
LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 
METRAL G 

 
GANDER Y 

 
BAUMONT MP 

 
REVEREAU P 

PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 
DURUPT G 

 
VARESCON R -

 
GOJON ML 

PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  KURTI L - DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A L UNANIMITE 

    

Demande d aide à la mobilisation foncière auprès du Conseil Général pour l acquisition et l amélioration de 
6 logements PLUS  40A, avenue de la Sardagne 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

L aide à la mobilisation foncière est un dispositif destiné à encourager la construction de logements 
sociaux.  
Cette mesure se traduit par le versement d une subvention du Conseil Général en faveur de la Commune 
sur le territoire de laquelle se réalise une opération de logements aidés. 
L objectif est d accompagner la Commune par un soutien financier portant sur le coût du foncier. 
L aide du département est forfaitaire et se porte à 70 euros par m² de surface utile. 
Elle s applique aux logements financés en PLUS (Prêt locatif à usage social) et aux logements financés en 
PLS (Prêt locatif social).  

La Société HALPADES a acquis 3 T4 dans l îlot dénommé « Copropriétés MARTIN » au 40A, Avenue de la 
Sardagne, qu elle entend transformer en 3 T1 Bis et 3 T 2 soit 6 logements.  

Il appartient donc à la Commune de solliciter l aide à la mobilisation foncière accordée par le Conseil 
Général, cette aide devant être ensuite reversée à la Société HALPADES.  

 

Aucune observation n a été formulée.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Sollicite l aide à la mobilisation foncière du Conseil Général pour l opération sus désignée, 
- Habilite Monsieur le Maire à signer toute pièce et convention relative à la réalisation de cette 

opération.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         32

         

LEGER JC  TAVERNIER JC 

 

DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 
PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 

DURUPT G 

 

VARESCON R -

 

GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  KURTI L - DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A L UNANIMITE 
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Arrivée de Madame GREVAZ, conseillère municipale  

Garantie de prêt bancaire PLAI construction contracté par HALPADES 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Pour la construction de 63 logements situés à Cluses « FTM Les Poses », HALPADES SA D HLM sollicite 
la garantie de la Ville de Cluses pour la contractualisation d un emprunt de type PLAI construction auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations.  

Les caractéristiques du prêt PLAI construction consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont les 
suivantes : 

- Montant : 436 873 

 

- Echéances : annuelles 
- Durée totale du prêt : 40 ans 
- Taux d intérêt actuariel annuel : 1.05% 
- Taux annuel de progressivité : 0.00% 
- Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En 
conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.  

Au cas où l emprunteur ne s acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu il aurait encours, la Commune s engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur notification 
de la Caisse des dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  

Débats :

  

Monsieur GALLAY : « Nous ne comprenons pas, nous ne contestons pas le bien fondé de ces 
investissements sociaux, cependant, nous ne comprenons pas toujours la nécessité de ces cautions. Nous 
avons déjà demandé à maintes reprises, le montant total que la commune a déjà cautionné. Aucune 
réponse d ailleurs ne nous a été faite. »  

Monsieur le Maire : « Si, vous les avez eues. Elles apparaissent ici, cela a été fait. Vous les avez mais il 
faut effectivement tourner les pages pour les trouver. Je vous répète ce que j ai déjà dit : c est une 
obligation administrative. Ce n est pas un choix délibéré de la collectivité locale, les textes sont ainsi faits et 
la ville doit accorder la caution pour ces prêts. J ai déjà eu l occasion de dire et de redire que de toute 
façon, avant que la responsabilité de la collectivité soit appelée, il y a quand même un certain nombre de 
points à voir avant comme : la revente éventuellement des appartements, les garanties patrimoniales 
d Halpades etc. Donc, avant que la commune soit mise en cause pour ces remboursements d emprunts, il y 
a certainement beaucoup d autres choses qui se seront déroulées d ici là. Donc, il n a pas d inquiétude à 
avoir sur cet engagement financier. C est une obligation, ça fait des années, vous l avez vu, vous n êtes 
pas au conseil municipal depuis un an et demi, c est une obligation qui nous est imposée. » 
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Accorde à HALPADES SA D HLM la garantie du prêt PLAI construction contracté auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations dans les conditions présentées dans la présente 
délibération, 

- Autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
dépôts et consignations et l emprunteur, 

- Dit que la garantie interviendra à partir du moment où le contrat de prêt sera signé entre la 
Caisse des dépôts et consignations, l emprunteur et le garant.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR       

NPPV*  

CONTRE 

24

       

6

  

3

 

LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 
PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 

DURUPT G 

 

VARESCON R -

 

GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Garantie de prêt bancaire PLAI foncier contracté par HALPADES 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Les caractéristiques du prêt PLAI foncier consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont les 
suivantes : 

- Montant : 40 770 

 

- Echéances : annuelles 
- Durée totale du prêt : 50 ans 
- Taux d intérêt actuariel annuel : 1.05% 
- Taux annuel de progressivité : 0.00% 
- Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En 
conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.  

Au cas où l emprunteur ne s acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu il aurait encours, la Commune s engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur notification 
de la Caisse des dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  

 

Aucune observation n a été formulée. 
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Accorde à HALPADES SA D HLM la garantie du prêt PLAI foncier contracté auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations dans les conditions présentées dans la présente 
délibération, 

- Autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
dépôts et consignations et l emprunteur, 

- Dit que la garantie interviendra à partir du moment où le contrat de prêt sera signé entre la 
Caisse des dépôts et consignations, l emprunteur et le garant.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR       

NPPV*  

CONTRE 

24

       

6

  

3

 

LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 
PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 

DURUPT G 

 

VARESCON R -

 

GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Décision modificative : n° 2 Budget général 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

La fin de l exercice budgétaire 2009 nécessite l adoption d une décision modificative n°2 sur le budget 
général afin de : 

- constater des recettes supplémentaires en fonctionnement ou en investissement ; 
- régulariser des opérations de dépenses ou constater des dépenses nouvelles non prévues au 

budget primitif.  

Les modifications apportées au budget primitif par la DM n°2 sont les suivantes :

  

En recettes d investissement : 
- Inscription de 20 000 supplémentaires pour la subvention FISAC qui s est élevée à 100 000

 

; 
- Virements de crédits et ajout de 6000 de crédits pour les dossiers d aide à la mobilisation foncière 

que le Conseil Général verse à la Ville afin que ces sommes soient reversées à Halpades 
(subventions d équipement) pour des opérations de réhabilitation de logements ; 

- Inscription de la subvention d investissement de la CAF (134 000 ) pour les travaux au Centre 
aéré ; 

- Virement des crédits du produit de la cession de la partie du bâtiment de la Maison de la petite 
enfance destiné à la CAF ; 

- Virements de crédits d emprunt pour l emprunt réalisé en mars 2009, cet emprunt étant de nature 
revolving, il doit être inscrit sur un article spécifique. 

- Inscription de produits de cessions en cours.  

En dépenses d investissement : 
- Inscription de crédits d amortissement d emprunts suite à une renégociation en 2008 et au nouvel 

emprunt de 2009 ; 
- Inscription de crédits pour l acquisition de véhicules techniques, cette somme est une anticipation 

des crédits 2010 et ne sera donc pas inscrite comme crédits nouveaux en 2010 ; 
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- Virements de crédits de 120 000 venant de l opération Aménagement Rue Pierre Trappier, dont 
les travaux débuteront en 2010, vers les travaux VRD pour le financement de la réfection de la cour 
d école des Ewües 2 ; 

- Virements de crédits entre les lignes d investissement pour le matériel informatique et de 
téléphonie.  

En recettes de fonctionnement : 
- Constatation du dépassement d un certain nombre de recettes permettant une inscription 

supplémentaire au budget de ces crédits.  

En dépenses de fonctionnement : 
- Inscription sur le budget général de la redevance à la SAUR pour l entretien du réseau d eau 

pluviale ; 
- Inscription de crédits supplémentaires pour l enlèvement des véhicules épaves. Il est à noter que les 

frais d enlèvement de véhicules font l objet de titres de recettes émis à l encontre des propriétaires ; 
- Inscription de crédits sur l imputation Fêtes et cérémonies pour le versement éventuel d un acompte 

en fin d année pour les spectacles des 700 ans de la Ville en 2010  ; 
- Inscription de crédits supplémentaires pour les transports urbains et scolaires gratuits (nouveaux 

contrats 2009 avec nouvelles lignes) ; 
- Subvention à l association de l orphelinat et des uvres des médaillés militaires (250 ) ; 
- Subvention supplémentaire au budget annexe stationnement (20 000 ) dans le cadre de la gestion 

active de la dette. 
-  

Le détail de la DM n°2 est présenté dans les tableaux ci-dessous :

  

I) Section INVESTISSEMENT

    

A- Les Recettes

       

LIBELLES B.P. 2009 

 

+ BS  DM 2009 

   

Recettes REELLES    

         

132115.020 Subvention Etat - FISAC 80 000 +20 000 

 

1323.020 Département  - aide à la mobilisation foncière 100 000 -100 000 

 

1313.020 Département  - aide à la mobilisation foncière - +106 000 

 

1323(9) Département - autres subventions 12 000 +22 760 

   

     -

 

subvention aménagement chemin rural                 
=   4 480 

      

     -

 

subvention aménagement parking Atelier             
= 12 000 

       

    -

 

subvention aménagement bâtiments 
communaux =   6 288 

     

1328(44).020 CAF - participation centre aéré 6 500 +134 000 

 

1328(45).020 CAF - participation maison de la petite enfance 873 917 -500 000 

 

13831.020 Subvention Réserves Foncières - +5 130 

 

1641.020 Emprunt en euros 2 622 433 -1 800 000 

 

16441.020 Emprunt assortie d'une option de tirage - +1 800 000 

 

16449.020 Opération afférentes à l'option de tirage - +1 800 000 
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Sous total Recettes REELLES  +1 487 890 

   
Recettes POUR ORDRE   

        
021.020 Virement de la section de fonctionnement 2 400 567 +78 410 

 
024.020 Produits de cession 150 000 +523 200 

   
     -

 
Cessions part maison petite enfance à la CAF =  

500 000     

   

     - Cessions de véhicules et matériel = 18 930     

   

     - Cession CAUX = 4 270 

     

2382.822 Avance SEM Travaux VRD 1 534 420 +120 000 

 

23835.822 Avance SEM Aménagement Rue Pierre Trappier 500 000 -120 000 

 

Total Recettes d'INVESTISSEMENT - DM 2009 +2 089 500 

       

B - les Dépenses

     

LIBELLES B.P. 2009 

 

+ BS  DM 2009  

 

Dépense REELLE    

      

1641.020 Amortissement emprunts 2 390 000 

 

+235 000 

16449.020 Opération afférentes à l'option de tirage - +1 800 000 

2042.020 Aide à la mobilisation foncière Halpades 100 000 

 

+6 000 

205.0201 Concessions et droit similaires, logiciels 10 000 

 

+4 000 

2182.0204 Matériels de transport 174 000 

 

+43 000 

2181(1).020 Autocommutateur 20 000 

 

+10 000 

2183(1).020 Équipements Informatique 90 000 

 

-14 000 

2111.824 Acquisition terrain - +5 500 

2382.822 Avance SEM Travaux VRD 2 272 380 

 

+120 000 

23835.822 Avance SEM Aménagement Rue Pierre Trappier 500 000 

 

-120 000 

  

Sous total Dépenses REELLES  

 

+2 089 500 

         

Dépense POUR ORDRE  

         

23152.822 Travaux VRD 1 527 500 

 

+120 000 

231535.822 Travaux Aménagement Rue Pierre Trappier 500 000 

 

-120 000 

Total Dépense d'INVESTISSEMENT - DM 2009 +2 089 500 
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II) Section FONCTIONNEMENT

        
A- Les Recettes

       
LIBELLES B.P. 2009  

+ BS 

 
DM 2009  

  

Recette REELLE    

      

64196.0205 Autres remboursements de personnel - +10 000 

64592.0205 Indemnités journalières titulaire SOFCAP 20 000 +30 000 

70323.0204 Redevance d'occupation du domaine public communal 13 000 +4 400 

703882.026 Concession Columbarium 7 000 +3 600 

706886.3212 Prestation Multimédia - +3 500 

70878.112 Remboursement enlèvements véhicules épaves 3 000 +2 000 

7343.816 Taxe sur pylones électriques - +11 414 

7351.020 Taxe sur l'électricité 220 000 +30 000 

745.213 Dotation spécifique instituteurs - +8 300 

7472.3141 Subventions Région 30 000 +7 000 

7473.213 Subvention département transports scolaires 22 000 +2 250 

7485.020 Dotation Titres sécurisés 2 500 +7 170 

7488.020 Compensation taxes sur les spectacles - +3 000 

7788.020 Autres produits exceptionnels - rembours.assurances 25 000 +21 000 

       

Total Recettes de FONCTIONNEMENT - DM 2009 +143 634 
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B - les Dépenses

       
LIBELLES B.P. 2009  

+ BS  DM 2009  

 
Dépense REELLE    

      
611.811 Contrat d'entretien réseau eaux pluviales 0 +100 000 

611.112 Contrat pour enlèvements véhicules épaves 10 000 +2 000 

6188.020 Autres frais divers 60 000 +25 000 

6226.020 Honoraires 73 000 +24 874 

6247.815 Transports Urbains Collectifs 365 000 +25 100 

6247.213 Transports Scolaires collectifs 41 790 +5 000 

6232.024 Fêtes et cérémonies 21 000 +13 000 

64111.020 Rémunération principale 5 162 023 -70 000 

64118.020 Autres indemnités 660 690 -25 000 

64131.020 Rém.principale Non titulaire 1 485 109 -30 000 

64511.020 URSSAF Titulaires 877 432 -25 000 
6574818.020 

Subvention assoc patriotiques -

 

Assoc de l'orphelinat et 
des uvres des médaillés militaires 

- +250 

674413.020 Subvention budget Stationnement 422 000 +20 000 

 

Sous total Recettes REELLES   +65 224 

 

Dépense POUR ORDRE    

      

023.020 Virement à la section d'investissement 2 400 567 +78 410 

       

Total Dépense de FONCTIONNEMENT - DM 2009 +143 634 

  

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération, 
Vu la présentation en commission des finances le 25 novembre 2009,   

Débats :

  

Monsieur GALLAY : « Concernant le transfert de l aménagement de la rue Pierre Trappier vers la cour 
d école des Ewües II, bon effectivement, cette cour est à rénover

 

»  

Monsieur le Maire : « C est fait. »  

Monsieur GALLAY : « cela veut dire que l aménagement de la rue Pierre Trappier ne se fera pas ? »  

Monsieur le Maire : « Ces crédits étaient prévus pour 2010 du fait qu on attendait validation du projet par 
le Conseil Général. Donc, ces travaux n ayant pas pu commencer en 2009, il ne nous apparaissait pas utile 
de geler des crédits qui n étaient pas utilisables, on les a transférés pour partie, sur la cour des Ewües II. 
On les retrouvera au budget 2010, dès qu on aura le feux vert du Conseil Général, on retrouvera ces 
crédits qu on abondera des 120 000  manquants. »  

Monsieur GALLAY : « En fait, vous transférez ces crédits parce que c est fait. »  
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Monsieur le Maire : « Parce qu il fallait les financer donc on a transféré effectivement les crédits, d une 
ligne à une autre. Plutôt que de les avoir gelé dans un coin, on a préféré les utiliser sur un autre point. Il n y 
a pas de dépense supplémentaire, c est un déplacement de ligne de crédit. »  

Monsieur GALLAY : « Non, il n y a pas de dépense supplémentaire, de toutes les façons, la dépense pour 
la cour était utile et lorsque l on vote un budget primitif, qu on le vote ou qu on ne le vote pas d ailleurs, pour 
un aménagement de rue, pourquoi faire les dépenses après même si elles sont justifiées sans l accord du 
conseil et puis, après, demander au conseil de régulariser en décision modificative.  
Voilà, je l avais déjà dit la dernière fois, c est ce que nous n aimons pas. On comprend qu un budget primitif 
entraîne des budgets supplémentaires, entraîne des décisions modificatives. On comprend que parfois, on 
ne puisse pas demander des subventions à temps, mais on s aperçoit que les choses sont faites dans le 
désordre. Alors autrement dit, la fin ne justifie pas toujours les moyens. »  

Monsieur le Maire : « Monsieur GALLAY, je voudrais simplement vous rappeler que

 

»  

Monsieur GALLAY : « Vous avez peut-être eu raison mais je dirais que dans ce cas-là, le conseil ne sert à 
rien. Sur le fond, vous n avez pas eu tord mais la forme laisse à désirer et c est pour ça que qu on fait ces 
remarques. »  

Monsieur le Maire : « Mais, si vous voulez, c est dans la même ligne. Je voudrais tout simplement vous 
rappeler que, au-delà de cette observation, que le principe avait été quand même décidé et acté, lorsque 
l on a présenté le budget ANRU qui effectivement nous autorisait à lancer les travaux à la fois 
d aménagement du rond point des Grands Champs et le problème de la cour. Donc, ces financements 
avaient été présentés en son temps, en conseil municipal, ce n est pas une découverte. Cela a été 
présenté et annoncé. »  

Monsieur GALLAY : « Il y a eu un projet qui a été amendé donc on voit, effectivement à un certain 
moment, vous dîtes « tiens, on fait cet investissement, pourquoi ne pas l augmenter parce qu effectivement, 
on a oublié de voir quelque chose », pourquoi pas ? Mais c est toujours rapidement et puis après, on 
régularise. ».  

Monsieur le Maire : « Il y a uniquement transfert dans une même section, VRD, il n y a pas de 
changement de section. »  

Monsieur GALLAY : « Non mais là, ça se comprend, si on prend, par exemple, l aménagement le long de 
l Englennaz, avant d avoir la maîtrise foncière, on aboutit sur une allée en impasse, qui bute sur des 
garages, et je dirais qu on n est pas à l abri de ces erreurs probablement, si nous étions en majorité, nous 
ferions peut-être, de temps en temps, les mêmes choses, mais enfin, notre rôle c est quand même de vous 
avertir d éviter ce genre de choses.»  

Monsieur le Maire : « On va vous rassurer sur la piste cyclable, on va vous rassurer très prochainement. »  

Monsieur GALLAY : « Non mais, allez voir les travaux rue de l Englennaz qui butent sur des garages, 
parce que tout simplement, on a oublié que ces garages étaient une propriété privé et pas la propriété 
communale et, c est scandaleux. »  

Monsieur le Maire : « Non, on n a pas oublié, vous le savez très bien, on ne va pas faire un débat là-
dessus, on ne va pas faire un débat qui est hors sujet, vous savez bien qu on ne l a pas oublié, on n a pas 
découvert qu il y avait des garages. »  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°2 du budget général 2009.      
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V 
O 
T 
E 

POUR       

ABSTENTION

  
NPPV* 

24

       
6

  
3

 
LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 
METRAL G 

 
GANDER Y 

 
BAUMONT MP 

 
REVEREAU P 

PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 
DURUPT G 

 
VARESCON R -

 
GOJON ML 

PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Décision modificative : n°1 Stationnement 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

La fin de l exercice budgétaire 2009 nécessite l adoption d une décision modificative n°1 sur le budget 
annexe du stationnement afin de : 

- constater des régularisations de dépenses supplémentaires sur ce budget.  

Les modifications apportées au budget primitif par la DM n°1 sont les suivantes :

 

- Le contrat de maintenance des parcs de stationnement a été renégocié à l automne 2009 et 
engendre un coût supplémentaire qu il convient de régulariser en DM. 

- La renégociation d un emprunt en 2008 conduit à un montant d amortissement du capital 
supplémentaire mais a permis une baisse du montant d intérêts payés. 

Le détail de la DM n°1 est présenté dans les tableaux ci-dessous :  

I) Section INVESTISSEMENT

    

A- Les Recettes

     

LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

  

Recette POUR ORDRE    

021 Virement de la section de fonctionnement 6 500 +20 000 

       

Total Recettes d'INVESTISSEMENT - DM 2009 +20 000 

     

B - les Dépenses

     

LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

 

Dépense REELLE    

1641 Emprunts 96 000 +20 000 

Total Dépense d'INVESTISSEMENT - DM 2009 +20 000 
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II) Section FONCTIONNEMENT

    
A- Les Recettes

     
LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

  
Recette POUR ORDRE    

741 Subvention Budget Général 422 000 

 
+20 000 

       

Total Recettes de FONCTIONNEMENT - DM 2009 +20 000 

     

B- les Dépenses

       

LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

 

Dépense REELLE   

61561 SEREP - maintenance Parcoville 142 000 +14 150 

61562 SEREP - maintenance Horodateur 19 000 +3 724 

66111 Intérêts réglés à l'échéance 100 000 -17 874 

  

Sous total Dépenses REELLES  +0 

  

Dépense POUR ORDRE  

023 Virement section d'investissement 6 500 +20 000 

     

Total Dépense de FONCTIONNEMENT - DM 2009 +20 000 

 

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération, 
Vu la présentation en commission des finances le 25 novembre 2009,   

Débats :

  

Monsieur GALLAY : « Vous faîtes bien de dire que les économies de gestion permettent de réduire les 
coûts. C est un budget épouvantable, à la fois pour le remboursement de la dette et puis aussi pour la 
maintenance. Alors, il est vrai que vous ne pouvez pas faire autrement, parce qu il n y avait qu une réponse 
à ce marché de maintenance, que celui qui a réalisé les silos, qui entretient actuellement les silos, ça 
n intéresse personne d autres puisque ce sont des pièces spéciales à ce type de silos. Alors là, il n y a rien 
à dire à part ce que j ai dit, mais comme nous déplorons ce budget catastrophique de stationnement donc, 
nous ne pouvons que nous abstenir. »  

Monsieur le Maire : « Une simple observation : vous savez quand on achète du foncier pour faire du 
stationnement, cela a également des incidences financières qui ne sont pas neutres. Alors, il ne faut pas à 
un moment donné, demander du stationnement et quand il y a du stationnement, dire que ça coûte cher. »  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°1 du budget annexe du stationnement 2009. 
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V 
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T 
E 

POUR       

ABSTENTION

  

NPPV* 

24

       
6

  

3

 
LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 
METRAL G 

 
GANDER Y 

 
BAUMONT MP 

 
REVEREAU P 

PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 
DURUPT G 

 
VARESCON R -

 
GOJON ML 

PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Décision modificative : n° 2 Office de Tourisme  

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

La fin de l exercice budgétaire 2009 nécessite l adoption d une décision modificative n°2 sur le budget 
annexe de l Office de Tourisme afin de : 

- constater la perception de recettes supplémentaires ; 
- constater des dépenses supplémentaires.  

Les modifications apportées au budget primitif par la DM n°2 sont les suivantes :

  

Un montant important de recettes supplémentaires a été enregistré sur l opération du Festival Musiques en 
Stock. Ces recettes supplémentaires viennent des partenaires, de la vente d accessoires et du produit du 
bar. 
Ces recettes supplémentaires permettent un redéploiement de l ensemble des dépenses de l Office de 
Tourisme. 
Il est à noter également que le versement de l impôt à la SACEM pour le Festival est en augmentation par 
rapport à 2008.  

Le détail de la DM n°2 est présenté dans les tableaux ci-dessous :

  

Section FONCTIONNEMENT

       

A- Les Recettes

     

LIBELLES B.P. 2009 
+ DM 1 

 

DM 2  

  

Recettes REELLES    

70882 Produits entrées du Musée 44 000 -1 500 

70885 Festival - Recettes du Bar 40 000 +20 000 

70886 Festival - Vente de Produits 3 000 +2 600 

70887 Festival  - Autres recettes 4 500 +9 500 

7411 Festival  - Subvention Région 10 000 +1 900 

7412 Festival  - Participations Partenaires 40 000 +7 300 

       

Total Recettes de FONCTIONNEMENT - DM 2009 39 800 
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B- les Dépenses

       
LIBELLES B.P. 2009 

+ DM 1 

 
DM 2  

 
Dépenses REELLES   

 
6064 Fournitures administratives 500 +100 

 

607 Achats de marchandises 15 000 +13 000 

 

6135 Locations mobilières 4 500 +3 500 

 

6233 Foires et Expositions 2 000 +10 000 

 

6236 Catalogues et Imprimés 1 900 +800 

 

6237 Publications 1 000 +1 200 

 

627 Commissions sur terminal bancaire 100 +200 

 

6281 Concours divers 600 +1 000 

 

637 Versement à la SACEM 16 000 +5 000 

 

658 Reversements billetteries 107 500 +5 000 

 

6582 Reversements entrées Musée 42 500 +0 

 

6583 Reversements billetteries 65 000 +5 000 

 

Total Dépenses de FONCTIONNEMENT - DM 2009 39 800 

  

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération, 
Vu la présentation en commission des finances le 25 novembre 2009,   

Débats :

  

Monsieur GALLAY : « Là, vous avez constaté la perception de recettes supplémentaires, en particulier les 
recettes du bar - c est très bien 

 

mais, est-ce que vous avez constaté des dépenses supplémentaires ou 
vous faîtes un redéploiement des dépenses comme il est indiqué dans la note de synthèse ? Parce que ça 
change tout ! »  

Monsieur le Maire : « Oh, ça ne change pas grand chose si vous voulez d autant que les recettes se 
redéploient. Oui, la participation de la ville est la même. Il y a parfois, effectivement, des achats de 
marchandises quand on fait du merchandising qui augmentent, mais qui peuvent, d une certaine manière, 
rentrer dans les stocks.  
La SACEM, sur la billetterie, on aura le décompte définitif en fin d année et probablement que, les + 5 000  

qu on a constaté en dépenses seront probablement constatées en recettes en fin d année, lorsque la 
billetterie aura terminé son bilan.  
Après, pour les petites sommes, nous n avons pas toujours la possibilité de noter les montants exacts, mais 
ce qui est à constater c est, qu il n y a pas de participation supplémentaire du budget général et que les 
modifications en dépenses et en recettes s équilibrent. »  

Monsieur GALLAY : « Oui, vous avez raison Monsieur le Maire, mais voyez, 39 800  de dépenses 
supplémentaires, ce n est pas anodin. Alors si la SACEM augmente de + 5 000 c est justifié. Foires et 
Expositions + 10 000 . Par contre, l achat de marchandises, c est une dépense que vous ne découvrez 
pas après ? »   

Monsieur le Maire : « Non, je vous dis que c était du merchandising

 

»  

Monsieur GALLAY : « Oui mais après, vous redéployez les dépenses, alors si ce sont des dépenses 
supplémentaires qu on a constatées après coup, je n en suis pas intimement persuadé. Enfin, ce n est pas 
une chose extrêmement importante. » 
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°2 du budget annexe de l Office de Tourisme 2009.  
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LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 
METRAL G 

 
GANDER Y 

 
BAUMONT MP 

 
REVEREAU P 

PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 
DURUPT G 

 
VARESCON R -

 
GOJON ML 

PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Décision modificative : n°1 Assainissement  

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

La fin de l exercice budgétaire 2009 nécessite l adoption d une décision modificative n°1 sur le budget 
annexe de l assainissement afin de : 

- régulariser des opérations d ordre liées aux immobilisations ; 
- régulariser des opérations liées aux emprunts.  

Les modifications apportées au budget primitif par la DM n°1 sont les suivantes :

  

En fonctionnement : 
- Des crédits d intérêts non nécessaires pour la fin de l exercice permettent d augmenter 

l autofinancement ; 
- La redevance versée à la SAUR pour le réseau d assainissement d eaux pluviales doit désormais 

être transférée sur le budget général ; 
- Le ralentissement du nombre de nouvelles constructions sur la commune nécessite de réduire le 

produit de la taxe de raccordement au réseau d assainissement.  

En investissement : 
- La renégociation d un emprunt en 2008 nécessite l inscription d un montant d amortissement du 

capital supplémentaire (62 000 ) totalement autofinancé.  

Le détail de la DM n°1 est présenté dans les tableaux ci-dessous :

 

I - Section INVESTISSEMENT

    

A- Les Recettes

     

LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

  

Recette POUR ORDRE    

021 Virement de la section de fonctionnement 209 250 

 

+62 000 

       

Total Recettes d'INVESTISSEMENT - DM 2009 +62 000 
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B - les Dépenses

     
LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

 
Dépense REELLE    

1641 Emprunts - +62 000 

       

Dépense POUR ORDRE    

231532 Travaux réseau SEM - +106 350 

231821 Travaux réseau SEM 120 987 

 

-106 350 

       

Total Dépense d'INVESTISSEMENT - DM 2009 +62 000 

       

II - Section FONCTIONNEMENT

        

A- Les Recettes

     

LIBELLES B.P. 2009 

 

DM 2009  

  

Recette REELLE    

7061 Redevance d'assainissement 100 000 

 

-43 000 

       

Total Recette de FONCTIONNEMENT - DM 2009 - -43 000,00 

     

B- les Dépenses

     

LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

 

Dépense REELLE    

6110 Frais entretien réseaux 96 000 

 

-96 000 

6618 Intérêts autres dettes 9 000 

 

-9 000 

  

Sous total Dépenses REELLES  

 

-105 000 

  

Dépense POUR ORDRE  

  

023 Virement à la section d'investissement 209 250 

 

+62 000 

Total Dépense de FONCTIONNEMENT - DM 2009 - -43 000,00 

 

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération, 
Vu la présentation en commission des finances le 25 novembre 2009,   

 

Aucune observation n a été formulée.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°1 du budget annexe de l assainissement 2009.  
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V 
O 
T 
E 

POUR       

NPPV*  

NPPV* 

24

       
6

  

3

 
LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 
METRAL G 

 
GANDER Y 

 
BAUMONT MP 

 
REVEREAU P 

PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 
DURUPT G 

 
VARESCON R -

 
GOJON ML 

PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Décision modificative : n° 1 Eau 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

La fin de l exercice budgétaire 2009 nécessite l adoption d une décision modificative n°1 sur le budget 
annexe de l eau afin de : 

- régulariser des opérations d ordre liées aux immobilisations ; 
- régulariser des opérations liées aux emprunts.  

Les modifications apportées au budget primitif par la DM n°1 sont les suivantes :

  

En fonctionnement : 
- Des crédits d intérêts non nécessaires pour la fin de l exercice ont été ajustés.  

En investissement : 
- La renégociation d un emprunt en 2008 nécessite l inscription d un montant d amortissement du 

capital supplémentaire (150 ) ; 
- Pour un meilleur respect des normes comptables de la M49, un virement de crédit est effectué sur 

les comptes d immobilisations en cours.  

Le détail de la DM n°1 est présenté dans les tableaux ci-dessous :

  

I) Section INVESTISSEMENT

        

A- Les Recettes

       

LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

  

Recette POUR ORDRE    

021 Virement de la section de fonctionnement 91 320 +150 

       

Total Recettes d'INVESTISSEMENT - DM 2009 +150 
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B - les Dépenses

     
LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

 
Dépense REELLE    

1641 Emprunts 11 000 

 
+150 

       

Dépense POUR ORDRE    

23182 Travaux SEM 202 866 

 

-70 325 

231531 Travaux SEM - +70 325 

       

Total Dépense d'INVESTISSEMENT - DM 2009 +150 

 

II) Section FONCTIONNEMENT

        

les Dépenses

     

LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

 

Dépense REELLE   

66111 Intérêts 71 480 -150 

       

Dépense POUR ORDRE  

023 Virement section d'investissement 91 320 +150 

     

Total Dépense de FONCTIONNEMENT - DM 2009 0 

 

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération, 
Vu la présentation en commission des finances le 25 novembre 2009,   

 

Aucune observation n a été formulée.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°1 du budget annexe de l eau 2009.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR       

NPPV*  

NPPV* 

24

       

6

  

3

 

LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 
PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 

DURUPT G 

 

VARESCON R -

 

GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

* NPPV = Ne Participe Pas au Vote   
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Décision modificative : n° 1 CDDRA 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

La fin de l exercice budgétaire 2009 nécessite l adoption d une décision modificative n°1 sur le budget 
annexe du CDDRA afin de : 

- Inscrire une dépense exceptionnelle.  

Les modifications apportées au budget primitif par la DM n°1 sont les suivantes :

  

La subvention de la Région pour l animation du CDDRA en 2008 a été réduite de 2 250 au vu des 
dépenses réellement constatées. La Région demande donc au CDDRA le reversement du trop perçu. Ce 
reversement entraîne donc la réduction d une dépense du CDDRA. 
Le reversement étant une dépense exceptionnelle, il est nécessaire de voter une DM pour inscrire cette 
dépense en charges exceptionnelles.  

Le détail de la DM n°1 est présenté dans les tableaux ci-dessous :

  

Section FONCTIONNEMENT

        

Les Dépenses

       

LIBELLES B.P. 2009  DM 2009  

  

Dépense REELLE    

 

6236 Catalogues et imprimés 9 200,00 

 

-2 250,00 

 

6718 Autres charges exceptionnelles sur op. de gestion -

 

Reversement région - +2 250,00 

 

Total Dépense de FONCTIONNEMENT - DM 2009 

  

+0,00 

     

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération, 
Vu la présentation en commission des finances le 25 novembre 2009,   

 

Aucune observation n a été formulée.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°1 du budget annexe du CDDRA 2009.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         

CONTRE 

30

         

3

 

LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 
PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 

DURUPT G 

 

VARESCON R -

 

GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 
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Décision modificative : n°1 Autoport 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

La fin de l exercice budgétaire 2009 nécessite l adoption d une décision modificative n°1 sur le budget 
annexe de l autoport afin de : 

- Effectuer un virement de crédit en investissement.  

Les modifications apportées au budget primitif par la DM n°1 sont les suivantes :

  

Afin de mieux respecter la nomenclature comptable M40, les amortissements sur le budget autoport seront 
passés au compte 28125 (terrains bâtis) et non plus au compte 28121 (terrains nus). 
En investissement, ce virement de crédit nécessite le passage en décision modificative car les crédits sont 
spécialisés articles par articles.  

Le détail de la DM n°1 est présenté dans le tableau ci-dessous :

  

Section INVESTISSEMENT

        

Les Recettes

       

LIBELLES B.P. 2009 D.M. 2009 

 

Recettes POUR ORDRE   

28121Dotation aux amortissements terrains nus 108 000 -108 000 

28125Dotation aux amortissements terrains bâtis - +108 000 

      

Total Recettes d'Investissement 108 000 0 

 

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération,  

 

Aucune observation n a été formulée.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°1 du budget annexe autoport 2009.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         

NPPV* 

30

         

3

 

LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 
PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 

DURUPT G 

 

VARESCON R -

 

GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

* NPPV = Ne Participe Pas au Vote   
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Budget primitif 2010 : Eau 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Le budget annexe de l eau potable est un budget de service public industriel et commercial (SPIC) qui n a 
pas de lien financier avec le budget général de la Ville de Cluses. 
D autre part, la part communale du prix de l eau potable est votée lors de cette même séance du Conseil 
Municipal.  

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil Municipal de voter lors de cette séance le budget primitif 2010 de 
l eau potable.  

Ce budget est financé par la part communale du tarif de l eau potable. 
Il porte les annuités de la dette qui financent l investissement du réseau communal d eau potable. 
Pour le budget 2010, il est proposé l inscription de nouveaux investissements d interconnexion du réseau 
avenue des Glières en vue de la sécurisation.  

Première PARTIE : SECTION DE FONCTIONNEMENT  

1) Les recettes   

B.P. 2009 B.P. 2010

Recettes REELLES

Reversements SAUR

7583 Charges Sociales Frais de Personnel 12 000 -

7581 Surtaxe Ville - EAU 310 800 278 000 

Sous Total Recettes REELLES 322 800 278 000 

LIBELLES
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2) Les Dépenses    

B.P. 2009 B.P. 2010

Dépenses REELLES                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

6152 Entretien de terrains par Nancy sur Cluses - 
Périmêtre Zone de captage

5 000 4 600 

61558 Entretien Autres biens 3 000 3 000 
637 Autres impôts et taxes  Redevance Agence 

de l'eau pollution domestique (2eme 
acompte)

40 000 30 000 

64111 Frais de Personnel (Charges Sociales) - 
CNRACL

12 000 -

66111 Intérêts réglés à l'échéance 71 480 69 000 
66112 Intérêts - rattachement ICNE 7 000 7 000 

6618 Frais Financiers - Ligne de tréso 4 000 4 000 

678 Autres charges exceptionnelles 1 000 1 080 

143 480 118 680 

Dépenses POUR ORDRE

023 Virement Section Investissement 91 320 71 320 

6811 Amortissements 88 000 88 000 

179 320 159 320 

322 800 278 000 

LIBELLES

Sous Total Dépenses Réelles

Sous Total Dépenses pour Ordre

Total Dépenses de fonctionnement
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Deuxième partie : INVESTISSEMENTS POUR 2010  

1) Les Dépenses   

B.P. 2009 B.P. 2010
Dépenses REELLES

164102 Emprunts parts en Capital DEXIA CL 11 000 4 000 

164104 Emprunts CFF - Groupe Caisse d'Epargne 45 000 46 000 

164106 Emprunts parts en Capital CADS 7 000 7 000 

1641081 Emprunts Agence de l'EAU 40 000 38 000 

1641083 Emprunts parts en Capital FIP 12 000 -

115 000 95 000 

238
Avance Ttravaux SEM interconnexion avenue des 
Glières

- 100 000 

238 Avance Travaux SEM au réseau 80 000 50 000 

195 000 245 000 
Dépenses POUR ORDRE

2762
TVA déductible - droit de transfert Trx SEM 15 680 29 400 

231531 Travaux neufs en réseaux - 120 600 

23182 Travaux neufs en réseaux 64 320 -

80 000 150 000 

275 000 395 000 

Sous Total Dépenses Réelles

Sous Total Dépenses pour Ordre

Total Dépenses d'investissement

LIBELLES

Sous Total Compte 16



PV - Conseil Municipal du 8 décembre 2009 - 15/02/2010 - 28    

2) Les recettes  

Vu la présentation en commission des finances le 25 novembre 2009,   

Débats :

  

Monsieur GALLAY : « Je ne sais pas si c est un budget qui nous rafraîchit les idées. Vous parliez de 
symbole Monsieur le Maire, autrement dit de mesures symboliques, mais c est vraiment un petit symbole. »  

Monsieur le Maire : « C est un symbole, un symbole aussi petit soit-il est un symbole ! »  

Monsieur GALLAY : « Oui oui, un petit symbole est quand même un symbole. Il se passe la chose 
suivante : la consommation d eau diminue régulièrement comme vous l aviez indiqué de 1,84 %, alors est-
ce que c est en raison des éco-gestes ? Probablement. Alors est-ce que c est en raison de la qualité qui est 
moins bonne ? Probablement pas. Restons sur la première donnée. Alors, il y a effectivement des charges 
fixes, on a délégué à la SAUR, ces charges fixes rapportées au 896 000 m3 qui augmentent le prix de l eau. 
Bon déjà, si on regarde la participation SAUR, elle est déjà supérieure un petit peu à la diminution du 
cubage.  
Deuxième chose, vous faîtes de l autosatisfaction en disant dans le chapitre suivant, au niveau de la 
surtaxe, vous dîtes : « l anuité de la dette du budget eau potable baisse de manière significative, résultat 
d une gestion active et prudente de la dette » pourquoi pas ? Alors pourquoi ne tient-on pas suffisamment 
compte de ce facteur ?  
Vous avez parlé de l avenue des Glières, c est juste mais normalement, compte tenu de ces arguments, le 
symbole devrait être un peu plus fort. La SAUR qui augmente en proportion du cubage, effectivement, il y a 
moins de cubage donc elle augmente le mètre cube. On pourrait faire un effort plus conséquent.  
Nous-même, nous ne sommes pas particulièrement attachés à la délégation de service public concernant 
l eau, parce que, il s avère que dans d autres communes la régie municipale arrive à faire aussi bien que 
des sociétés spécialisées. N oublions pas que les petits entretiens sont à la charge de la SAUR et si tôt 
qu il y a un gros entretien, qui paie ?C est toujours la commune, alors il y a une convention entre les deux, 
mais je dirais qu il faudrait peut-être davantage mettre le nez dedans. Alors le petit symbole, c est bien 
d avoir baissé un petit peu, l effort pourrait être un peu plus grand sans compromettre les investissements, 
enfin les investissements dont vous parliez. Voilà, c est notre position. »  

Monsieur le Maire : « Deux observations au chef d entreprise que vous êtes. Tout d abord, quand je dis 
que pour nous l effort est effectivement symbolique mais plus que ça, quand on dit que le nombre de mètre 
cube baisse et que les frais fixes sont les mêmes, je pense en particulier au fonctionnement de la station de 
pompage, c est surtout pour la partie communale.  

B.P. 2009 B.P. 2010

Recettes REELLES

1641 Emprunts - 85 680 

2762 TVA déductible-droit de transfert SAUR sur les 
travaux neufs

15 680 29 400 

15 680 115 080 

Recettes POUR ORDRE

238 Avance Travaux SEM 80 000 120 600 

021 Autofinancement 91 320 71 320 

281531 Dotation aux amortissements 88 000 88 000 

259 320 279 920 

275 000 395 000 

Sous Total Recettes Réelles

Sous Total Recettes Pour Ordre

Total Recettes d'investissement

LIBELLES
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Lorsque vous parlez de la SAUR, la SAUR est entrepreneur comme vous, ils ont un volume qui est à la 
baisse donc automatiquement, leur chiffre d affaires c est le volume par le prix au mètre cube donc quand 
l un est à la baisse, le résultat est automatiquement à la baisse, vous imaginez bien que depuis le nombre 
d années où on a moins 3, moins 5, moins 6.5, moins 3 etc, que leur chiffre d affaires est constamment en 
baisse, et qu il est asymptotique, à moins que vous soyez un fervent défenseur de la vente à perte, je crois 
qu il faut voir effectivement que dans ce contexte-là

 
»  

Monsieur GALLAY : « Vous voyez, là actuellement, je ne suis pas employé de la SAUR, je suis conseiller 
municipal, donc justement, pourquoi je ne rentrerai pas dans ces choses-là, non, je pense que le contrat 
que vous avez est probablement suffisamment favorable, mais c est évident ce que vous dîtes, leur chiffre 
d affaires baisse donc ça entraîne une augmentation du mètre cube

 

»  

Monsieur le Maire : « Non ! »  

Monsieur GALLAY : « Mais je dirais qu actuellement, vous voyez, vous disiez, je suis entrepreneur, mais 
un entrepreneur, il subit son marché, là je ne suis pas certain qu une société comme la SAUR qui est une 
filiale d un multi-nationale subisse autant le marché des communes que ça. Nous subissons dans l industrie 
les marchés mais je ne pense pas que la rapport de force soit en défaveur de la SAUR par rapport aux 
communes. »  

Monsieur le Maire : « Là n est pas le problème, l augmentation qu ils proposent

 

»  

Monsieur GALLAY : « Alors nous sommes d accord, mais tout dépend de quel côté on se met. »   

Monsieur le Maire : « L augmentation qu ils proposent est liée comme vous le savez à leurs frais, ils 
augmentent en principe leurs personnels, tous les produits de matières premières qu ils utilisent etc, toutes 
les charges générales, on va dire, sont à la hausse, c est ce qui explique qu ils proposent une légère 
augmentation qui en tout état de cause qui sera inférieure à 2 %.  
Mais au-delà de cette augmentation qui est liée à la vérité des prix et des coûts, iIs subissent quand même 
aujourd hui une baisse de volume qui entraîne une baisse de chiffre d affaires, vous ou dans l industrie du 
décolletage aujourd hui, quand on vend moins de pièces aujourd hui, on a quand même tous nos coûts de 
salaires qui augmentent mais quand on vend moins de pièces, on fait moins de chiffre d affaires et il faut 
qu on se gratte la tête pour arriver à équilibrer les comptes. »  

Monsieur GALLAY : « Vous ne pouvez pas comparer les petites entreprises de la vallée avec une grosse 
société de traitement des eaux. »  

Monsieur le Maire : « Ce que je compare, c est un schéma économique. »  

Monsieur GALLAY : « Bien-sûr, au niveau du schéma, il est évident que la rentabilité est moins bonne 
puisque le cubage diminue. Monsieur HUGARD peut se réjouir parce que c est très bon au niveau 
écologique. Par contre, sur le plan de rentabilité économique de la SAUR. Mais est-ce notre problème ? 
Vous êtes Maire, nous sommes conseillers municipaux, nous défendons notre commune. »  

Monsieur le Maire : « Mais bien-sûr mais Monsieur GALLAY, je ne doute pas de votre efficience vis à vis 
de tout cela, ce problème que l on évoque aujourd hui, regardez ce qui se passe partout au niveau de la 
distribution de l eau, il y a partout la même problématique où les démarches qui sont faîtes de 
développement durable, ou ne serait-ce que le prix de l eau, entraîne une baisse de la consommation. 
Toutes les grandes sociétés de distribution d eau y compris les régies sont confrontées à la même 
problématique de baisse du chiffre d affaires donc qui n est pas sans impact sur le fonctionnement desdites 
collectivités. On ne va pas faire un débat là-dessus par ce qu on n y passerait la nuit

 

»  

Monsieur GALLAY : « Le prix de l eau en régie municipale est correct. »  

Monsieur le Maire : « Dans les communes voisines, il y a quand même des choses que vous devriez 
savoir, c est que dans certains cas, effectivement, le prix de l eau est plus bas parce qu il y a une 
participation du budget général et c est tout à fait interdit, pour baisser le prix de l eau. Voilà pour la réponse 
technique. »  
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Monsieur HUGARD: « Monsieur GALLAY, ce qu il faut savoir, c est qu à Cluses, il y a quand même un 
service qui est important, notamment la décarbonatation qui n existe pas forcément ailluers, ne serait-ce 
qu en régie ou sur d autres communes, donc ça impacte légèrement sur le coût de l eau qui n est pas 
exorbitant sur Cluses par rapport à d autres communes, qu elles soient en régie ou pas, et la 
décarbonatation est quand même un sacré service pour l ensemble de la population. »  

Monsieur GALLAY : « Oui, vous avez probablement raison, il y a peut-être des services supplémentaires, 
mais je dirais qu on a une qualité d eau qui est bonne, je crois qu il y a eu un rapport qui est positif et nous 
ne sommes pas dans l exceptionnel et puis par ailleurs, je dirais qu on aurait pu faire un effort un peu plus 
important, qu il fallait le faire. »  

Monsieur le Maire : « On l a fait. »  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote le budget primitif 2010 de l eau potable de la Ville de Cluses.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR       

ABSTENTION

  

CONTRE 

24

       

6

  

3

 

LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 
PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 

DURUPT G 

 

VARESCON R -

 

GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC) - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

    

Surtaxe Ville réseau d eau potable 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Pour l année prochaine, le Conseil Municipal doit voter la part communale du prix de l eau potable avant le 
31 décembre. 
Le prix de l eau potable est composé : 

- de la part communale (surtaxe Ville) ; 
- de la part SAUR (rémunération du délégataire du service public) ; 
- des taxes Agence de l eau ; 
- de la TVA à 5.5%. 

La base de calcul du prix de l eau est le volume d eau facturé par la SAUR.  

Composition du prix de l eau en 2008 et 2009 :

  

ANNEE 
2008 

ANNEE 
2009 

Surtaxe Ville EAU 0,3300 

 

0,3300 

 

Taxes AGENCE de l'EAU -

 

préservation 
ressources en eau 0,0551 

 

0,0551 

 

SAUR 0,7479 

 

0,7731 

 

TVA 5,5% 0,0623 

 

0,0637 

 

Prix m3 d'EAU T.T.C. 1,1953 

 

1,2219 
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Depuis plusieurs années, il est constaté une diminution importante des volumes facturés d eau potable. 
Cela engendre une baisse de recette pour le budget eau potable de la Ville de Cluses.  

Nombres de M3 Facturés/AN  

ANNEE M3 Evolution n/n-1

 
2000 1 025 868     

2001 1 087 994   6,06% 

2002 1 122 711   3,19% 

2003 1 066 313 -5,02% 

2004 1 092 303 2,44% 

2005 1 060 926 -2,87% 

2006 1 007 511 -5,03% 

2007 941 589 -6,54% 

2008 912 798 -3,06% 

Estimation 2009

 

896 000 -1,84% 

 

Néanmoins, à partir de 2010, l annuité de la dette du budget eau potable baisse de manière significative, 
résultat d une gestion active et prudente de cette dette. Il est donc proposé au Conseil Municipal, pour 
2010, une baisse de la part communale du prix de l eau de 0.33 à 0.31 . 
Les montants part SAUR et taxes Agence de l eau ne sont pas encore connus à ce jour.  

 

Aucune observation n a été formulée.   

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la part communale du prix de l eau potable à 0.31 pour 2010.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR       

ABSTENTION

  

CONTRE 

24

       

6

  

3

 

LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P (PROC)  MIVEL JL  
SALOU N 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 
PASQUIER MP 
PICHOT J   THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M 
MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 

DURUPT G 

 

VARESCON R -

 

GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
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Budget primitif 2010 : Assainissement  

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Le budget annexe de l assainissement collectif est un budget de service public industriel et commercial 
(SPIC) qui n a pas de lien financier avec le budget général de la Ville de Cluses. 
D autre part, la part communale du prix de l assainissement collectif est votée lors de cette même séance 
du Conseil Municipal.  

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil Municipal de voter lors de cette séance le budget primitif 2010 de 
l assainissement collectif.  

Ce budget est financé par la part communale du tarif de l assainissement collectif et par le produit de la 
taxe de raccordement au réseau. 
Il porte la participation de la Ville au SIVOM pour la compétence station d épuration, ainsi que les annuités 
de la dette qui financent l investissement du réseau communal d assainissement collectif. 
Pour le budget 2010, il est proposé l inscription de nouveaux investissements de mise en séparatif du 
réseau assainissement eaux usées et du réseau eaux pluviales.  

Première PARTIE : SECTION DE FONCTIONNEMENT  

1) Les Recettes  

LIBELLES B.P. 2009 B.P. 2010 

  

Recettes REELLES     

        

7061 Taxe Raccordement nouvelles constructions 100 000 50 000 

          

- Versements SAUR

     

7581 Surtaxe Ville Assainissement 1 635 200 1 555 500 

  

Sous Total Recettes Réelles 1 735 200 1 605 500 

Total Recettes de fonctionnement  1 735 200 1 605 500 
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2) Les Dépenses      

B.P. 2009 B.P. 2010

Dépenses REELLES

6110 SAUR Gestion Réseaux Eaux Usées 96 000 -

61558 Entretien Autres Biens 5 000 5 000 

6581 SIVOM - Station Epuration 985 000 943 000 

66111 Intérêts réglés à l'échéance 127 750 120 000 

66112 Intérêts - rattachement ICNE 65 000 65 000 

6618 Frais Financiers  Ligne trésorerie 9 000 5 000 

6781 Titres Recettes Annulés 1 000 1 000 

1 288 750 1 139 000 

Dépenses POUR ORDRE

023 Virement section Investissement 152 450 172 500 

6811 Dotation aux Amortissements 294 000 294 000 

446 450 466 500 

1 735 200 1 605 500 Total Dépenses de fonctionnement

LIBELLES

Sous Total Dépenses Réelles

Sous Total Dépenses Pour Ordre

                 SIVOM

  EVOLUTION PARTICIPATION 
  2003 : 258 671 
  2004 : 316 292 
  2005 : 487 500 
  2006 : 507 626 
  2007 : 761 651 
  2008 : 936 704 
  2009 : 928 165 

Prévision BP 2010 : 943 000 , 
soit une hausse de +1,60%
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Deuxième partie : INVESTISSEMENTS POUR 2010  

1) Les Dépenses   

2) Les recettes  

LIBELLES B.P. 2009 B.P. 2010 

  

Recettes REELLES     

        

164101 Emprunt - 2 458 500 

27621 TVA déductible-droit de transfert SAUR sur les 
travaux neufs 4 750 

 

499 800 

Sous Total Recettes Réelles

 

4 750 

 

2 958 300 

  

Recettes POUR ORDRE     

        

238 Avances Travaux Réseau SEM 24 200 

 

2 050 200 

281532 Dotation aux amortissements 294 000 

 

294 000 

021 Autofinancement 152 450 

 

172 500 

Sous Total Recettes Pour Ordre

 

470 650 

 

2 516 700 

Total Recettes d'investissement 475 400 

 

5 475 000 

B.P. 2009 B.P. 2010

Dépenses REELLES

164101 Emprunts parts en Capital CDC              40 000                40 000  

164102 Emprunts parts en Capital DEXIA CL            182 000              160 000  

164106 Emprunts parts en Capital CADS              60 000                70 000  

1641081 Emprunts parts en Capital Agence de l'eau            100 000              105 000  

1641083 Emprunts parts en Capital FIP              45 000   - 

427 000 375 000 

238
Avances travaux SEM - Mise en séparatif Epinette / 
Rue des fleurs

-          2 500 000  

238 Avances Travaux Réseau SEM              24 200                50 000  

           451 200           2 925 000  

Dépenses POUR ORDRE

231532 Travaux neufs aux réseaux  -          2 050 200  

231821 Travaux neufs aux réseaux              19 450   - 

27621 TVA Déductible Droit de Transfert SEM                4 750              499 800  

             24 200           2 550 000  

           475 400           5 475 000  

LIBELLES

Sous Total Compte 16

Sous Total Dépenses Réelles

Sous Total Dépenses pour Ordre

Total Dépenses d'investissement
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Vu la présentation en commission des finances le 25 novembre 2009,   

Débats :

  
Monsieur GALLAY : « Bon, là ce ne sont pas tout à fait les mêmes questions, ce budget traite des eaux 
rejetées par les usagers, donc les eaux fluviales passent au budget général donc c est une dépense de 
moins pour le budget assainissement. Vous êtes bien d accord ? Après, vous avez donc, la SAUR, là aussi 
ça augmente, on ne va pas revenir sur ce que vous avez dit et sur ce que j ai dit. La commune, par ailleurs, 
vous dîtes que la dette, l anuité, la gestion prudente de la dette baisse les anuités mais par ailleurs, 
effectivement, on a besoin de faire plus de séparatif. La dette actuelle baisse et puis on va à nouveau 
emprunter sur 2010 pour faire du séparatif. Alors c est sûr, la contrainte en assainissement est un peu plus 
forte qu avec l eau. Mais, on enlève quand même les eaux fluviales, ce n est pas important, mais on aurait 
pu, bon peut-être pas réduire, mais au moins maintenir ce prix. Parce que voyez que quand on ajoute le 
prix au mètre cube de l eau qui arrive dans les maisons, plus l eau qui est rejetée, on arrive quand même à 
3,77 le mètre cube. Alors, d après ce que l on voit : l assainissement est plus cher, autrement dit, les eaux 
usées sont plus chères que les eaux propres : 1,82 contre 1,22. »  

Monsieur le Maire : « C est ce que l on dit, Monsieur GALLAY, depuis très très longtemps. »  

Monsieur GALLAY : « Alors il est vrai qu actuellement, vous avez la contrainte des investissements, vous 
avez la contrainte de la SAUR qui augmente son mètre cube, plus on modulera vous me direz 0,23 ce n est 
pas énorme mais, moi je me rappelle, il y a quelques années, on était à 3 puis on est déjà passé en tout, à 
3,77. »  

Monsieur le Maire : « Je voudrais tout simplement dire que

 

»  

Monsieur GALLAY : « Et bien là, vous auriez pu faire, pas un gros symbole, mais un petit symbole. »  

Monsieur le Maire : « Je voudrais simplement vous demander de vous rapporter à la page derrière, où la 
participation au SIVOM qui est une participation obligatoire, pour être aux normes concernant l épuration 
des eaux, on est passé de 258 000  en 2003 à 928 000  en 2009. Donc, si vous faîtes la multiplication, 
c est pratiquement multiplié par quatre, et ça, c est une dépense obligatoire qui n ira jamais en baissant 
parce qu on a de plus en plus de contraintes sur le traitement des eaux usées, et ces contraintes se 
traduisent par des coûts supplémentaires facturés par le SIVOM à la collectivité, et évidemment re-facturés 
puisque l on a des budgets autonomes, re-facturés aux usagers. Voilà, c est ce qu on dit depuis des 
années. »  

Monsieur GALLAY : « Dans le fonctionnement, la participation au SIVOM pour la station d épuration 
baisse puisqu elle passe de 985 000 à 943 000 en 2010, alors c est un peu contradictoire. »  

Monsieur le Maire : « Elle était en réel, à 928 165  en valeur réelle en 2009. On avait budgété 985 000  
puisque nous n avions pas les chiffres mais en réalité, elle était à 928 165 

 

»  

Monsieur GALLAY : « Alors pourquoi c est marqué 943 000  ? Alors les chiffres sont faux. »  

Monsieur le Maire : « Non, mais c est 2010 ça, on n a pas les chiffres encore du SIVOM

 

»  

Monsieur GALLAY : « 2009, on les avait les 985 000. »  

Monsieur le Maire : « C était le prévisionnel de SIVOM quand on a voté le budget eau. Aujourd hui de la 
même manière, on vote un budget eau avec une évaluation du SIVOM à 943 000  mais on n a pas le 
chiffre, on l a évalué à 943 000, et l an dernier, il était évalué à 985 000 en fonction des éléments qui nous 
avaient été fournis. Dans l arrêté, c était 928 000, donc il y a eu une réduction qui nous permet de faire au 
pire de l autofinancement supplémentaire pour 2011, 2012. »  

Monsieur GALLAY : « Mais Monsieur le Maire, actuellement vous prenez les dépenses réelles de 
fonctionnement, elles passent de 1 288 750 à 1 139 000. Vous avez donc la participation SIVOM qui 
baisse. Vous parliez de gestion financière, vous avez les frais financiers qui baissent, vous avez les eaux 
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fluviales qui s en vont. Bien entendu, vous avez des investissements supplémentaires en séparatif, alors là, 
je comprends mais par contre, le reste non. Surtout en ce moment, vous auriez pu maintenir 
symboliquement, puisque vous aimez les symboles, la charge, le prix du mètre cube d assainissement. »  

Monsieur le Maire : « Simplement, je souhaite vous signaler et vous rappeler que l autofinancement 
augmente et que l autofinancement nous permettra après effectivement de modérer les augmentations 
éventuelles de prix, c est assez classique, vous devriez le savoir, vous devriez vous en rendre compte, 
c est un transfert effectivement qui nous permet d augmenter notre autofinancement, voilà. »  

Monsieur GALLAY : « Non mais attention à la marge de man uvre, il ne faudrait effectivement pas 
réduire le prix au mètre cube de moitié mais, je dirais que dans les circonstances actuelles, d après les 
tableaux que vous présentez à notre lecture, on aurait pu maintenir, voire légèrement baisser, mais 
maintenir en tout cas, si vous ne voulez pas baisser. »  

Monsieur le Maire : « Mais c est maintenu, 1,83 c est maintenu. »  

Monsieur GALLAY : « Non, nous on lit les chiffres que vous portez à notre connaissance, on ne va pas les 
inventer. »  

Monsieur le Maire : « 1,83, c est maintenu, ça n a pas changé. D autres questions, d autres remarques ?»  

Monsieur GALLAY : « Monsieur DELSANTE me dit, on a l écran devant les yeux, alors pourquoi si vous 
parlez de 928 000, pourquoi vous ne marquez pas le vrai chiffre ? C est marqué 985 000. »  

Monsieur le Maire : « Je vous répète Monsieur GALLAY que lorsque l on a voté le budget en décembre 
2008, on n avait pas le chiffre exact du SIVOM, qui nous a dit ce doit être à peu près 985 000. On a inscrit 
en prévisionnel 985 000. Dans la réalité, lorsque les comptes sont arrivés définitivement, ce n était pas    
985 000 mais c était 928 165, et c est la raison pour laquelle vous voyez apparaître dans la petite lucarne à 
droite, 928 165. Partant de cette somme là, qui est la somme réelle de 2009, le SIVOM nous dit qu il y aura 
une augmentation à peu près de 1,5 à 2 %, on met 1,5 et 2 % sur ces 928 165, et ce qui donne 943 000. 
L an prochain, quand on aura le chiffre définitif, on sera peut-être à 938 000, on sera peut-être à 955 000, 
c est un prévisionnel et, un prévisionnel, par principe et par définition, ce n est jamais un chiffre exact, 
effectivement, on a toujours intérêt à être pessimiste à monter le chiffre pour ne pas avoir des déficits en fin 
d année. »  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote le budget primitif 2010 de l assainissement collectif de la Ville de Cluses.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR       

ABSTENTION
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24

       

6

  

3
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MICHEL F - MONNET A (PROC) 

 

DURUPT G 
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GOJON ML 
PREVIGNANO B - EVERAERE M   MONTEIL S (PROC) - HUGARD C  
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L 
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  - DARDENNE C  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 
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Surtaxe Ville réseau d assainissement collectif 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Pour l année prochaine, le Conseil Municipal doit voter la part communale du prix de l assainissement 
collectif avant le 31 décembre.  

Le prix de l eau potable est composé : 
- de la part communale (surtaxe Ville) ; 
- de la part SAUR (rémunération du délégataire du service public) ; 
- des taxes Agence de l eau ; 
- de la TVA à 5.5%. 

La base de calcul du prix de l assainissement collectif est le volume d eau facturé par la SAUR.  

Composition du prix de l assainissement collectif en 2008 et 2009 :

   

ANNEE 2008 ANNEE 2009 

Surtaxe Ville Assainissement 1,8300 

 

1,8300 

 

Taxes AGENCE DE L'EAU : lutte contre la 
pollution et modernisation réseaux 0,3200 

 

0,3200 

 

SAUR 0,2648 

 

0,2737 

 

TVA 5,5% 0,1328 

 

0,1333 

 

TOTAL Prix m3 T.T.C. 2,5476 

 

2,5570 

  

Depuis plusieurs années, il est constaté une diminution importante des volumes facturés d eau pour 
l assainissement. Cela engendre une baisse de recette pour le budget assainissement de la Ville de 
Cluses.  

Nombres de M3 Facturés :   

ANNEE M3 

  

1999 1 055 294  

2000 991 397  

2001 999 779  

2002 1 072 641  

2003 1 017 538  

2004 1 047 558  

2005 990 839- 5,41 % p/r 2004 

2006 953 579- 3,76 % p/r 2005 

2007 893 554- 6,29 % p/r 2006 

2008 867 756- 2,89 % p/r 2007 

Simulation 
2009 850 000-2,05% p/r 2008 

 

A partir de 2010, l annuité de la dette du budget assainissement baisse de manière significative, résultat 
d une gestion active et prudente de cette dette. Néanmoins, un montant important d investissement est 
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inscrit au budget 2010 pour la poursuite des mises en séparatif des réseaux d assainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales.  
Il est donc proposé au Conseil Municipal, pour 2010, une stabilité de la part communale du prix de 
l assainissement collectif à 1.83 . 
Les montants part SAUR et taxes Agence de l eau ne sont pas encore connus à ce jour.   

 
Aucune observation n a été formulée.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la part communale du prix de l assainissement collectif à 1.83 pour 2010.  
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Attribution d une subvention à l association de l orphelinat et des uvres des médaillés militaires 

 

Rapporteur :

 

Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint   

L association de l orphelinat et des uvres des médaillés militaires a déposé auprès de la Ville de Cluses 
une demande de subvention pour 2009.  

Cette association, dont une section est active à Cluses, a pour objectif le devoir de mémoire et l entraide 
auprès des membres en difficulté, auprès de l orphelinat et des maisons de retraite. 
L association n avait pas perçu de subvention en 2008 pour cause de réorganisation. 
Il est proposé au Conseil Municipal le versement d une subvention de 250 .  

Débats :

  

Monsieur MARTIN : « Juste une petite question, cette association, c est une demande qu elle fait à toutes 
les communes de France ? »  

Monsieur TAVERNIER : «Oh, probablement pas non. Il n y en a probablement pas dans toutes les 
communes de France, enfin, il y a une bonne antenne à Cluses et qui fonctionne. »  

Monsieur MARTIN : «Ah, c est une antenne locale d accord, ok. »  

Monsieur TAVERNIER : «Oui oui, c est une antenne locale, ce n est pas une association nationale ou 
départementale, c est vraiment l antenne locale des médaillés militaires. »  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la subvention pour 2009 à l association de l orphelinat et des uvres des médaillés 
militaires pour un montant de 250 . 
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E 
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ADOPTE A L UNANIMITE 

    

Exonération de l impôt sur les spectacles pour les manifestations sportives  

 

Rapporteur :

 

Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint   

L'impôt sur les spectacles s'applique aux réunions sportives. 
Ainsi, toute manifestation comportant l'organisation de compétitions sportives et pour laquelle un prix 
d'entrée est exigé des spectateurs entre dans ce champ d'imposition.  

Il faut noter cependant que :  
- Certaines activités sportives sont exonérées. (Une déclaration d'existence suivie d'une 

déclaration de recettes sont obligatoires auprès des Douanes basées sur le site de l'Autoport, même si 
l'activité entre dans ce champ d'application). 

- Les réunions sportives organisées directement par les associations régies par la Loi du 1er 

juillet 1901 sont exonérées jusqu'à concurrence de 3 040  de recettes par manifestation. Seule la part de 
recettes de ces réunions supérieure à 3 040  est imposable.  
Cet impôt, perçu au profit des communes, constitue un impôt indirect ayant plus précisément le caractère 
d'une taxe sur le chiffre d'affaires (tarif normal : 8 % des recettes perçues).  

 

Aucune observation n a été formulée.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote l'exonération de l'impôt sur les spectacles pour les manifestations sportives 
organisées par les associations clusiennes, Loi de 1901, sur le territoire de la Commune 
durant l'année 2010.  
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Autorisation du Conseil municipal d engager, de liquider et de mandater les dépenses d investissement 
jusqu à l adoption du BP 2010 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Il a été décidé de voter le budget primitif 2010 lors du premier trimestre 2010.  
Cette décision s explique par le contexte d incertitude sur le montant et les modalités de compensation par 
l Etat de la suppression de la taxe professionnelle. Les articles du Projet de loi de finances concernant cette 
suppression de la taxe professionnelle sont toujours en discussion au Parlement.  

Conformément à l article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans le cadre d un 
budget non adopté avant le 1er janvier de l exercice auquel il s applique, l exécutif de la collectivité est en 
droit, jusqu à l adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 
l année précédente. Les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette sont 
mandatées de droit.  

Jusqu à l adoption du budget, l exécutif peut, sur autorisation de l assemblée délibérante, engager, liquider 
et mandater les dépenses d investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l exercice précédent. Cette autorisation précise le montant et l affectation des crédits.  

Monsieur le Maire sollicite l autorisation du Conseil Municipal d engager, liquider et mandater les dépenses 
d investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2009 jusqu à l adoption du budget 
2010.   

L autorisation est sollicitée pour les affectations et les montants indiqués dans le tableau suivant (quart des 
crédits ouverts au budget 2009) :  

Chapitre Libellé

Total Budget 
général 2009 
(BP-BS-DM-

RE)

Autorisation 
crédits jusqu'à 

adoption du 
BP 2010

203 Frais d'études, recherche et développement 44 402 11 100 

204 Subventions d'équipement versées 436 342 109 086 

205 Concessions et droits similaires 19 136 4 784 

211 Terrains 126 101 31 525 

213 Constructions 15 370 3 843 

215 Installations, matériel et outillage tech. 321 735 80 434 

216 Collections et oeuvres d'art 6 400 1 600 

218 Autres immobilisations corporelles 650 538 162 635 

231 Immobilisations corporelles en cours 8 367 098 2 091 774 

238
Avances versées sur commande 
d'immobilisations corporelles

9 837 840 2 459 460 

   

Aucune observation n a été formulée. 
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d investissement 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2009 (montants et affectations de 
l autorisation indiqués dans le tableau ci-dessus), 

- Dit que cette autorisation est valable du 1er janvier 2010 jusqu à la date d adoption du budget 
primitif 2010, soit au maximum jusqu au 31 mars 2010.  
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Tarifs municipaux 2010 

 

Rapporteur :

 

Monsieur LEFORT, Directeur Général des Services  

Comme chaque année, le Conseil Municipal procèdera à la tarification applicable du 1er janvier au 31 
décembre 2010.   

ANNUAIRES  Tarifs 2010 
Annuaires  7,91 
. Répertoire des entreprises industrielles 
. Répertoire des entreprises de services à l'industrie 
. Répertoire des entreprises de services  
. Répertoire des commerces 
. Répertoire du B.T.P. 

pas de modification 
depuis 2005 

Autre répertoire spécifique   

Nota : le paiement desdits annuaires se fera sur présentation d'une facture auprès du Trésor Public. 

    

ATELIER  Tarifs 2010 
Bar    
Soda + jus de fruit équitables 1,50 
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CANAL LOCAL  Tarifs 2010 

  
pas de modification  

prix en H.T.  Publicité   
1 Semaine 307,90 
5 Semaines 1 342,10 
10 Semaines 2 238,90 
6 Mois 5 669,00 
1 An 9 306,00 
prix en HT  Publicité   
1 Mois annonce "c'est le sport" 185,20 
1 Mois annonce "c'est le week-end" 185,20 
1 Mois annonce météo  ou "bande annonce" 562,80 
frais de réalisation pour toute publicité à réaliser 151,50 

    

prix en H.T.  Location du studio   
Journée 373,30 
Journée supplémentaire 231,80 
1 Semaine (7 jours) 1 658,00 

    

prix en TTC Duplication de cassette    
Duplication d'un reportage 29,70 

    

prix en H.T. vidéo projecteur   
Mise à disposition du vidéo-projecteur, de l'écran   
et du technicien de la collectivité   
forfait de 5 heures   
Pour associations clusiennes 344,85 
Pour les tiers 516,80 

Supplément de 1/5 par heure supplémentaire (toute heure commencée est 
due intégralement)   

    

prix en TTC Fourniture de vidéo  pour support WEB   
Vidéo sur support informatique DVD RAM 120,00 
Vidéo sur support DVCAM 180,00 
Vidéo FLV ou autres 60,00 
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CARTE SCOLAIRE  - TRANSPORTS  URBAINS ET SCOLAIRES                          Tarifs 2010 
CARTE SCOLAIRE   

Participation financière des parents pour le trajet des élèves Cluses -

 
Collège de Scionzier  gratuité 
TRANSPORTS URBAINS ET SCOLAIRES   
Ticket à l'unité gratuité 
Carnet de 10 courses    
Plein Tarif  gratuité 
Tarif jeunes  gratuité 
Abonnements mensuels   
 adultes gratuité 
 jeunes gratuité 
collégiens étudiants gratuité 
Ecoliers carte mensuelle gratuité 

    

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL  Tarifs 2010 
Matériel

   

Barrière 3,18 
Buvette 160,24 
Praticable 38,20 
Tribune - la place - 0,91 
Podium mobile couvert (remorque) 45,70 
Podium fixe m² bâché 3,68 
Podium 80 m² bâché 500,00 
Podium 20m² bâché bleu 124,80 
Chapiteau 60m² 400,00 
Vitabris 3m x 3m 95,51 
Paravent ou grille d'exposition  5,64 
Table ou plateaux tréteaux 4,77 
Chaise ou banc  2,24 
Pose et dépose d'une banderole (forfait) 114,62 
Pose et dépose arrivée d'eau (forfait) 45,95 
Coffret électrique installation (forfait) 45,95 
Install.et Signalisation chantier et réservation stationnement (semaine) 81,18 

Install.et Signalisation chantier et réservation stationnement (weekend et 
jours férié) 162,36 
Mise en place et dépose déviation (heure) 67,66 
Dépose affichage non autorisé (heure) 37,13 

Véhicule sans chauffeur

   

Véhicule leger/heure 8,68 
Fourgons 1500 K/heure 12,54 
Camion moins de 10 T/heure 17,22 
Camion plus de 10 T/heure 26,23 
Balayeuse aspiratrice/heure 65,79 
Camion nacelle/heure 45,70 
Chariot élevateur/heure 22,26 
Tracto-pelle / heure 61,55 
Indemnité kilométrique 1,74 
Reprise de tranchée au m² 137,45 
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CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL  Tarifs 2010 
Ordures ménagères / tonnes 153,49 
(Collecte Centrale de Pressy)   

    
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL  Tarifs 2010 

TTC / HEURE / PERSONNE

   

Intervention agent de maîtrise 31,79 
Intervention agent technique ou entretien 22,71 

    

CIMETIERES  Tarifs 2010 
Concessions trentenaires   
Terrain  - le m² 143,00 
Case ancien colombarium (pour 2 urnes) 353,00 
Case nouveau colombarium (pour 2 urnes) 860,00 
Rétrocession - concessions perpétuelles 100,00 

    

Caveau 2 places  2050,00 
Caveau 3 places 2200,00 
Caveau provisoire - par jour 1,60 
(délai maximum pour cercueil en bois : 2 mois)   
(délai maximum pour cercueil zingué : 1 an)   

    

Taxe d'inhumation   
Cercueil ou urne cinéraire 58,50 
Dispersion de cendres - Jardin du Souvenir 20,00 

    

Vacations funéraires  (Service Police Municipale)   
Pendant heure ouverture bureau/vacation/agent 20,00 
Hors heure ouverture bureau/vacation/agent 40,00 

    

PRESTATIONS du FUNERARIUM (votés au 01/08/2009)   
(délégation de l'exploitation par la société OGF SA   

Agence de CLUSES : PFG - Pompes Funèbres Générales)   
L admission à la chambre funéraire et la mise à disposition des installations 
techniques   

        Pour les Clusiens 132,97 
        Pour les non Clusiens 163,66 

Supplément pour une admission entre 19 h et 8 h, ainsi que les dimanches 
et jours fériés 61,37 

    

Le séjour et la présentation en salon privé 112,51 
Le séjour et la présentation en salon pour une journée 56,26 
La location de la salle de cérémonie 83,36 
La mise à disposition du laboratoire 68,74 
La mise à disposition d une table réfrigérante en salon 66,49 

Les fournitures courantes sont à prévoir par le gestionnaire :    

livre de réclamations, registre des entrées et sorties, bracelets d identification )   
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FETES ET CIRQUES  Tarifs 2010 
Fête foraine - Tarif forfaitaire par m² / durée de la fête   
(3 week-ends maximum)   
Eau gratuite, électricité à la charge du demandeur    
Tarif forfaitaire par m² pour la durée de la fête 2,40 
Week-end supplémentaire : 1/2 tarif appliqué par week-end suppl.   
Emplacement gratuit pour deux caravanes     
Forfait par caravane supplémentaire 59,00 

    

Métier forain (hors fêtes foraines)    
Tarif forfaitaire par m²  1,69 

    

Fête locale, Carnaval, Fête de quartier (durée 1 jour)   
Tarif par stand 38,00 

    

Evénement exceptionnel (Festival Musiques en stock)   
Tarif au ml et par jour   
Stand Restauration - ml/jour 85,00 

    

Evénement exceptionnel    
Stand Artisanat - ml/jour 28,00 

    

Cirques    
Tarif forfaitaire pour 2 jours de représentation   
Cirque inférieur à  200 m² 50,00 
Cirque de 200 à 400 m² 580,00 
Cirque supérieur à 400 m² 920,00 
Jour supplémentaire : 1/2 tarif appliqué par jour supplémentaire   
Tarif  pour 1 jour de représentation grand cirque  500,00 

    

Stands de  vente / exposition    

Tarif par m2  pour 1 jour 3,80 

Jour supplémentaire  par m2 0,53 
(non compris électricité & eau)   
Renouvellement demande obligatoire si + 3 mois   

    

FRAIS DE CHAUFFAGE  Tarifs 2010 
F2     31m² 49,20 
F3     59m² 92,80 
F3     65m² 102,70 
F3     73m² 114,70 
F4     72m² 112,50 
F4     74m² 115,80 
F4     85m² 133,30 
pas d'augmentation cette année car les dépenses sont restées stables.   
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LOYER  Tarifs 2010 
F2     31m² 146,00 
F3     59m² 231,00 
F3     65m² 256,00 
F3     73m² 267,00 
F4     72m² 267,00 
F4     74m² 267,00 
F4     85m² 316,00 

augmentation proposée selon la variation annuelle de l'indice de référence 
des loyers du 2ème trimestre  2009 soit +1,31%.   

    

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL  Tarifs 2010 
VENTES ET EXPOSITIONS (hors marchés) par m² et par jour 2,00 

    

CAMIONS - MAGASINS   
 > 2,5 T par jour (semi-remorque) 265,00 
< 2,5 T - par jour (type J7) 25,00 

    

MARCHES   
CNS PASSAGERS - Tarif par ml et par jour    
Hors saison     1,65 
En saison (Juin - Juillet - Août)   3,30 

    

Démonstrateurs - Tarif par ml et par jour   
Hors saison  2,70 
En saison (Juin - Juillet - Août)  5,40 

    

CNS TITULAIRES - Abonnements - Tarif par ml   
Abonnement semestriel (hors Producteurs) 21,00 
Abonnement à régler avant le 1er Avril et 1er Octobre   
Passé le 1er Avril et 1er Octobre : tarif majoré de 20%   
Abonnement Producteurs (saison ou année) 21,00 
Abonnement à régler avant le 1er Juin   
Passé le 1er Juin : tarif majoré de 20%   
Le syndicat des commerçants non sédentaires de la  Haute-Savoie a donné un 
avis favorable à ces tarifs.   
Valeur des tickets d'encaissement des droits de place sur les marchés en 2010 
(En cas de panne de l'appareil d'édition des reçus)   
Ticket A (rouge) :    0,35       
Ticket B (jaune) :   1,30 

   

Ticket C (orange) : 5,30 

       

TERRASSES DE COMMERCES   
Redevance annuelle par m² utilisé hors place de stationnement 1,00 
Redevance fixe pour la saison estivale et par place de  220,00 
de stationnement payant neutralisée   
(En 2009 une réduction correspondant à la moitié du prix avait été accordée, 

  

les tarifs ayant été votés en cours d'année)   

    

TOILETTES PUBLIQUES 0,30 
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 OFFICE DE TOURISME Tarifs 2010 
Musée de l'Horlogerie et du Décolletage pas de modification  
Carte postale Musée  1 
Cassette Vidéo Musée 20 
Médailles de la monnaie de Paris 2 
Pochette pour Monnaie 1 
Affiche 3,5 
Puzzle 10 
Livre Tilou 5,9 
Fusée (nouveau) 8 
Horloge à monter (nouveau) 15 
Stylo  8 
Livres 
Mémoires en Images 19,9 
Horlogerie Savoisienne 20 
100 ans (livre bleu) 8 
L'horlo 23 
100 ans école du centre  6,5 
Vivre en Carpano 8 
SNDEC 23 
Carnet de Rose (Joseph MINO) 19 
Produits touristiques     
Enveloppe pré-timbrée  0,7 
Circuit randonnées Faucigny 4 
Circuit VTT 4 
Circuits Rando Reposoir 3,5 
Circuits Rando Grand Massif 6,5 
Visite guidée* - plein tarif  3 

Visite guidée* -

 

demi tarif (Enfants juqu'à 14 ans, étudiants, personnes 
handicapées) 1,50 

* Ces visites guidées valorisant le patrimoine de Cluses dans le cadre d'une 
labellisation "Guide du Patrimoine des Pays de Savoie" sont organisées 
depuis juin 2007.   
Musiques en Stock   
T-Shirt homme 15 
T-Shirt : débardeur femme 15 
Sweat 30 
Carte Postale 0,5 
Médiator 1,5 

Tatouages 
1,00  / unité ou 5,00  / 

les 6 
Poster 1 
Sérigraphie Loustal / Ted Benoit 25 
Tirage Offset Ben Radis 15 
Tirage Offset ZEP 15 
Badge Radio Lucien 2 
Porte clé 2 
Poncho 2 
Cendrier 1 
Commerce Equitable   
Repas 10 
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PHOTOCOPIES ET DOCUMENTS DELIVRES PAR LE SERVICE 
URBANISME  Tarifs 2010 

par document sollicité (ils sont issus de demande de certificats d alignement, 
de certificats d assainissement, certificat de situation etc) 2,50   

pour tout plan ou pièce issue d'une autorisation du droit des sols 5,00   

pas de modification 

      

STATIONNEMENT  Tarifs 2010 
PARKING SOUTERRAIN EWUES II   
Emplacement de stationnement matérialisé au sol   
Abonnement semestriel 173,00 
Abonnement mensuel  29,20 
Remplacement carte d'accès ou clé   
Carte d'accès 5,20 
Clé accès piétonniers 45,00 

    

STATIONNEMENT DE SURFACE    
HORODATEURS

   

ZONE ORANGE   
1/2 Heure gratuit 
1 Heure 0,50 
2 Heures 1,50 
ZONE VERTE    
La demi-journée 1,50 
1/2 Heure gratuit 
1 Heure 0,50 
2 Heures  1,00 

EMPLACEMENT PERSONNES HANDICAPEES

   

Véhicules utilisés par personnes titulaires de la carte de stationnement gratuit 
prévue à l'article L.241-3-2  du code de l'action sociale et des familles   
ou portant un macaron GIG ou GIC   

    

ABONNEMENT SUR VOIRIE 

   

 Mensuel 21,00 
 Trimestriel 60,50 
 Semestriel 115,00 

    

PARKINGS SOUTERRAINS - PARCOVILLES   
(gestion déléguée à Sté Q,PARK)   

Abonnement sans réservation de place - droit d'utilisation

   

Semaine 

 

18,70 
Mensuel   (possibilité plusieurs mois) 42,50 
Annuel 470,00 

Abonnement avec réservation de place 

   

Mensuel    (possibilité plusieurs mois) 61,80 
Annuel 675,00 

Abonnement de jour : de 8 h à 20 h -- droit d'utilisation

   

Mensuel 21,00 
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PARKING EN SURFACE - VIGIPARC    
(gestion déléguée à Sté Q,PARK)   
Droit d'utilisation mensuel 21,30 
Droit d'utilisation trimestriel 61,30 
Droit d'utilisation semestriel  116,50 

    
20 minutes gratuit 
1 Heure 0,50 
1/2 journée    1,50 

    

 Tarifs 2010 

Utilisation de salles municipales à des fins commerciales (Hors Parvis 
des Esserts)" 100,00 

 

Débats :

  

Monsieur GALLAY : « Là, vous votons favorablement mais je suppose que vous n avez pas eu de 
remarques comparatives avec les autres communes, de remarques négatives ? »  

Monsieur le Maire : « C est à dire qu en règle générale, si vous voulez, on apporte des services que 
d autres collectivités n assurent pas, on a du mal à se comparer à eux, le reste, je crois que globalement, 
on a tendance à être plutôt en-dessous qu au-dessus. D autres questions, d autres remarques ? Oui 
Monsieur MARTIN.»  

Monsieur MARTIN : « Cela ne nous empêchera pas de voter contre malgré tout. Chaque année, il me 
semble qu à l habitude, on a les tarifs N-1, parce qu on nous dit « pas de modification », on nous dit un peu 
plus cher, mais on n en sait rien puisqu on n a pas les tarifs 2009. »  

Monsieur le Maire : « Il faut nous croire, mais on peut vous les faire passer. »  

Monsieur MARTIN : «Non, mais vous savez bien que je ne vous crois pas, je n y arrive pas. »  

Monsieur le Maire : « On me fait remarquer à juste titre que, à très juste titre que, pour ceux qui archivent, 
vous avez tous eu les tarifs l an dernier lorsque l on a voté les tarifs. »  

Monsieur MARTIN : «Oui mais voyez-vous, je n ai pas la chance d avoir un staff, un directeur de cabinet 
vous non plus, mais d avoir un secrétariat général, des comptables Donc ce serait bien que tous ces gens 
qui travaillent pour nous tous en même temps, nous donne l information parce que s il faut que je m amuse 
à aller fouiller les archives, mais il me semble qu à l habitude, on avait N-1. »  

Monsieur le Maire : «Il est là, on va vous le faire passer, il suffit de demander. »  

Monsieur MARTIN : « Trop tard, le vote est engagé, on votera contre, voilà bien fait. »  

Monsieur le Maire : « On vous les fera passer. »  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote les tarifs municipaux 2010. 
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DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  - DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITE 
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Marchés de services d assurances 

 

Rapporteur : Monsieur LEFORT, Directeur Général des Services  

Le marché de services d assurances conclu le 1er janvier 2005 arrive à son terme le 31 décembre 2009. 
Il a donc été procédé à une consultation par voie d appel d offres ouvert conformément aux articles 33 et 57 
à 59 du Code des Marchés Publics.   
Un avis de marché a été réalisé au BOAMP, au JOUE et mis en ligne sur le site de dématérialisation de 
Cluses avec accès libre, direct et complet aux documents de la consultation. 
Les prestations ont été scindées en 6 lots :  
Lot n° 01 : Assurance « Dommages aux biens et risques annexes » 
Lot n° 02 : Assurance « Responsabilité civile et risques annexes » 
Lot n° 03 : Assurance « Flotte automobile et risques annexes » 
Lot n° 04 : Assurance « Risques statutaires du personnel » 
Lot n° 05 : Assurance « Protection juridique des agents et des élus » 
Lot n° 06 : Assurance « Tous risques expositions »  

Après analyse des offres au regard des critères de jugement définis dans le règlement de la consultation, 
un classement a été opéré et la Commission d appel d offres a procédé le 16 octobre 2009 à l attribution 
des lots comme suit :   

Lot n° 01

 

: PARIS NORD ASSURANCES SERVICES/AREAS DOMMAGES 
Option : prime annuelle de 38 023,47  TTC  + prime annuelle de 2 180,50  TTC  pour bris de machine.   

Lot n° 02

 

: SMACL ASSURANCES 
Prime annuelle de 9 886,38  TTC + garantie protection juridique pour une prime annuelle de 1 417,00  
TTC   

Lot n° 03

 

: GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE  
Flotte automobile : prime annuelle de 22 063,75  TTC  
+ option « marchandises transportées » pour une prime annuelle de 153,60  TTC 
+ option « auto-collaborateur » pour une prime annuelle de 550,00  TTC 
+ option « auto mission élus » pour une prime annuelle de 250,00  TTC  
+ option « tous risques engins » pour une prime annuelle de 2 020,82  TTC  

Lot n° 04

 

: DEXIA SOFCAP/CNP ASSURANCES 
Taux de prime exprimé en pourcentage de l assiette de prime prévisionnelle constituée par le montant des 
salaires et fixée à 5 702 643 . 
Garantie de base : décès    : 0,20 % 
Accident du travail et maladie professionnelle, sans franchise : 1,70 %  
Soit un taux global de 1,90 %   

Lot n° 05

 

: SARRE&MOSELLE/C.F.D.P.  
Prime annuelle de 954,00  TTC   

Lot n° 06

 

:  SARRE&MOSELLE/AFU 
Prime exposition permanente : 300,00  TTC  
+ prime par exposition temporaire : 50,00  TTC   

Les présents contrats sont conclus pour une période de 5 ans à compter du 1er janvier 2010.  
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Débats :

  
Monsieur GALLAY : « Avant, c était la SMACL, non ?  

Monsieur LEFORT : « Oui. »  

Monsieur GALLAY : « Elle était seule d ailleurs l année passée. »  

Monsieur le Maire : « Non, ce n était pas l année passée, c était en 2004. »  

Monsieur GALLAY : « Oui, il y avait eu l appel d offres qui avait été infructueux. »  

Monsieur le Maire : « Non, il n a pas été infructueux, il n y avait eu uniquement qu un seul

 

»  

Monsieur GALLAY : « Oui, il y avait eu qu un seul intervenant.»  

Monsieur le Maire : « Qu une seule offre. Est-ce qu il y a d autres questions, d autres remarques ? Oui 
Monsieur MARTIN.»  

Monsieur MARTIN : « Je vous rappelle Monsieur le Maire, qu à titre consultatif, je suis membre de la 
commission d appel d offres. »  

Monsieur le Maire : « Tout à fait et, vous êtes très présent. »  

Monsieur MARTIN : « Merci et il faut noter, me semble-t il, Monsieur LEFORT ne l a pas dit, le travail 
remarquable de ces petites dames du cabinet, c est un cabinet d études ? »  

Monsieur LEFORT : «Protectas oui. »  

Monsieur MARTIN : « Qui ont fouillé tout ça et apparemment, c était un excellent travail. »  

Monsieur MARTIN : «Merci pour elles. »  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la passation des marchés à conclure pour les services d assurances avec les 
sociétés susvisées, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer les lettres de couverture, les nouveaux contrats 
d assurance qui prendront effet le 1er janvier 2010, ainsi que toutes les pièces se rapportant à 
cette consultation, 

- Précise que les dépenses liées à cette opération seront imputées sur les crédits inscrits au 
titre du budget général 2010 à 2014.  
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Exécution de services réguliers de transport urbain et ligne spécifique scolaire 

 
Rapporteur : Monsieur LEROY, Directeur des Services Techniques  

Afin d assurer l exécution de services réguliers de transport urbain et ligne spécifique scolaire sur la 
Commune, il a été procédé à une consultation par voie d appel d offres ouvert conformément aux articles 
33.3ème alinéa et 57 à 59 du code des marchés publics. 
Le délai d exécution des prestations est fixé pour une période initiale de 12 mois, du 1er janvier 2010 au 31 
décembre 2010, avec possibilité de reconduction par période successive d un an pour une durée maximale 
de reconduction de 3 ans.  

Un avis de marché a été transmis au BOAMP et au JOUE le 25 septembre 2009 et mis en ligne sur le site 
de dématérialisation de Cluses avec le dossier de consultation. 
Une seule entreprise a remis une offre à la date limite de remise des plis fixée au 4 novembre 2009 à 12 h 
00. Il s agit de la société SAT, domiciliée 2 Place de la Gare, 74100 ANNEMASSE. 
Le 10 novembre 2009, la Commission d appel d offres a jugé l offre inacceptable en raison de son montant 
trop élevé, a décidé de déclarer la procédure infructueuse et de relancer une nouvelle consultation sur la 
base d un marché négocié conformément à l article 35.I.1 3ème alinéa du code des marchés publics.  
Un dossier, similaire à celui constitué initialement lors de la procédure d appel d offres, a donc été envoyé à 
la société SAT pour une remise des plis fixée au 20 novembre 2009. 
Suite à cette procédure, la Commission d appel d offres réunie le 27 novembre 2009 a retenu l offre de la 
société SAT s élevant au montant annuel TTC de 424 534,47  réparti comme suit : 379 053,70  TTC pour 
le transport urbain collectif et de 45 480,77  TTC pour la ligne spécifique scolaire.   

Débats :

  

Madame MEUNIER : « Pour un coût similaire, ne pourrait-on pas envisager d avoir des petits bus avec une 
meilleure accessibilité aux personnes à mobilité réduite et des passages plus fréquents, ce qui permettrait 
de limiter les déplacements dans le centre ville de Cluses pour les voitures ? »  

Monsieur LEROY  : «Aujourd hui, les circuits qui ont été organisés, vous avez quatre lignes qui desservent 
l ensemble du territoire clusien. Il y a eu des modifications assez importantes l année dernière. Si vous 
voulez, je pense que la problématique sera réexaminée de manière générale, je dirais sur l ensemble du 
bassin dans le cadre de l intercommunalité qui va se mettre en place. Donc, il est clair qu aujourd hui sur 
Cluses, il faut bien avoir en tête que la grosse pointe, c est essentiellement des transports scolaires à 99.9 
%, pour les transports scolaires.  
L année dernière, il y a eu une amélioration qui a été apportée de manière assez sensible parce que la 
fréquence de rotation des véhicules a été sensiblement marquée, même sur les grands bus, par rapport  à 
ce qui existait précédemment.  
A ce jour, nous avons la position de rester sur le principe actuel parce que le fait de mettre en place des 
petits véhicules complémentaires éventuellement en remplacement des grands actuels, vous avez un 
double amortissement, la part représentée par l amortissement des véhicules est non négliegable. Donc, la 
société prestataire ne peut pas, si elle immobilise deux types de véhicules, il est clair que cela se retraduit 
dans le coût du contrat. »  

Monsieur le Maire : « Sur l accessibilité, il y a actuellement

 

»  

Monsieur LEROY : « Oui, sur l accessibilité, on en reparlera tout à l heure avec l accessibilité voirie, 
l accessibilité sera envisagée au fur et à mesure des années futures sur tous les arrêts de transport urbain, 
mais cela représente un investissement qui est non négligeable et c est, je dirais, des améliorations qui 
sont examinées au travers de la commission d accessibilité qui a été mise en place cette année dans 
l objectif d améliorer l accessibilité dans le transport, la voirie et les bâtiments. » 
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Monsieur le Maire : «Et ça concernera également les prestataires qui devront eux aussi avoir, dans la 
durée, des bus « accessibilité handicap », ce qui n est pas le cas aujourd hui, ni sur les transports urbains, 
ni même, on l évoquera tout à l heure, ni même au niveau de la SNCF. Des questions supplémentaires, 
non ?»  

Monsieur MARTIN : «Non une remarque Monsieur le Maire, je crois qu il faut remercier Madame 
LUCCIANI qui, si c est encore elle qui dirige la SAT, parce que le tarif est quasiment le même que l année 
précédente, alors qu il y a des services supplémentaires et que, par rapport, je parle sous le contrôle du 
Directeur des services techniques, à l offre initiale, ils ont rabattu 64 000 , ce qui n est quand même pas 
une paille. Si Monsieur le Maire ,vous décidez de faire un courrier de remerciements à l occasion de cette 
période de v ux, le Groupe du Front National s y associe entièrement. »  

Monsieur le Maire  : «Alors comme vous étiez à la commission, vous avez entendu que j avais demandé 
qu on fasse particulièrement un mot délicat à Madame LUCCIANI, qui regarde toujours avec beaucoup 
d intérêt ce qui se passe à Cluses. Voilà, on a anticipé. Vous ne me l aviez pas demandé à ce moment-là, 
mais je pourrais toujours renvoyer un petit mot. »  

Monsieur GALLAY : «On assiste à un drôle de dialogue mais pourquoi pas ? Un dialogue très décrispé ! »  

Monsieur MARTIN : «Non, c est un dialogue à 64 000 

 

! Tout à l heure, vous faisiez une bataille pour 2 
centimes d euros, c est bien. Moi je trouve que 64 000 , ça pèse un peu plus lourd ! »  

Monsieur GALLAY  : « Mais on ne critique pas, mais vous proposez de remercier une donatrice. »  

Monsieur MARTIN  : «Non, un chef d entreprise lucide, qui n était pas du tout obligé de le faire, d autant 
plus qu il n y a qu eux qui ont répondu à l appel d offres ! Donc, ils auraient pu maintenir leurs tarifs. Je peux 
bien dire du bien de la SAT, non ? »  

Monsieur le Maire  : « Et moi aussi par la même occasion ! Est-ce qu il y a d autres remarques ? »  

Monsieur GALLAY  :  « C est une amitié qui fait plaisir à voir ! »  

Monsieur MARTIN  : « Des ennemis de 30 ans ! »  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la passation du marché à conclure pour l exécution de services réguliers de 
transport urbain et ligne spécifique scolaire avec la société SAT, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer ledit marché, 
- Dit que les crédits nécessaires à cette opération seront inscrits chaque année au titre des 

différents exercices budgétaires (budget général, section fonctionnement).  
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Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics 

 
Rapporteur : Monsieur LEROY, Directeur des Services Techniques  

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées a défini un certain nombre de mesures concernant la mise en 
accessibilité du cadre de vie. La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les 
aménagements des espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour 
permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite.   

L'article 45 de cette loi précise qu'un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des 
espaces publics doit être établi dans chaque commune à l'initiative du maire avant le 21 décembre 2009. 
Ce plan doit notamment fixer les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite les circulations piétonnes et les aires de stationnement d'automobiles 
situées sur le territoire de la commune.    

A ce titre, est présenté le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics de la commune 
de Cluses. Il explicite notamment :  

- la méthodologie suivie pour établir le diagnostic de la commune de Cluses en matière 
d'accessibilité de la voirie et des espaces publics 

- l'état des lieux à la date de réalisation du diagnostic (indice d'accessibilité) 
- les types de travaux à mettre en oeuvre et leur estimation financière afin de rendre accessible 

tous les cheminements étudiés 
- les réalisations sur l'exercice 2009 et le nouvel indice d'accessibilité à fin 2009 
- la programmation pour l'année 2010. 

Débats :

  

Monsieur GALLAY : « Monsieur LEROY, le taux d accessibilité a été défini par qui ? »  

Monsieur LEROY : « Le taux d accessibilité résulte du diagnostic initial. Si vous voulez, sur tous les 
tronçons de voirie

 

»  

Monsieur GALLAY : « Mais fait par qui ? »  

Monsieur LEROY : « Fait par un organisme qui est habilité, qui est un bureau d études extérieur que la 
ville a mandaté pour l ensemble des cheminements. Il a examiné de manière tout à fait autonome, il a fait le 
tour de ville avec des personnes handicapées pour juger et apprécier Elles ont établi pour l ensemble des 
tronçons de voirie, elles ont pris en compte treize critères et, elles ont regardé sur tous les tronçons, avec 
ce qui était éventuellement à modifier et à aménager.  
Sur la base de ces données qui ont été établies initialement et, dès que nous apportons une modification 
sur les différents tronçons, nous avons automatiquement - parce que nous avons validé avec eux un 
programme informatique qui a, dès qu une modification est apportée, la fiche du tronçon est modifiée  et, il 
y a un re-calcul de l indice d accessibilité sur le tronçon considéré- ce qui nous permet d apprécier dès 
qu une modification est apportée, de voir quel est l impact sur l ensemble de l année, de toutes les petites 
choses qui sont faites, une mise en place de bande podotactile par exemple sur un passage piéton, c est 
pris en compte. On le réintègre dans le logiciel informatique. On dit dans tels endroits, il faut faire 4 bandes 
podotactiles, on les a faites donc tous les travaux qui sont faits au fur et à mesure sont pris en compte pour 
justement calculer cet indice d accessibilité.  
Les critères n ont pas été définis par nos services, c est un organisme national qui est intervenu en la 
matière et donc qui nous a fait, et c est le même organisme d ailleurs qui est intervenu, je pense à Annecy 
le Vieux, pour le même type de démarches. »  

Monsieur GALLAY  : « Si j ai bien compris, vous soumettez ce diagnostic à la commission d accessibilité, 
qui est composé de qui ? Est-ce que vous avez des « extra-municipaux » qui connaissent bien le sujet tel 
Monsieur DUCRETTET ? »  

Monsieur le Maire  : « Oui bien-sûr ! »  




